














332	 La gouvernance forestière 

Les moteurs de la corruption

La corruption peut être impulsée par les hommes politiques, les fonctionnaires du 
gouvernement et leurs clients commerciaux qui concluent des accords discrétionnaires 
concernant le bois, sans suivre le processus exigé ; par la communauté internationale 
des donateurs, qui conduit et finance souvent les stratégies forestières nationales et 
les opérations d’exploitations forestières individuelles mais ne parvient pas à lutter 
efficacement contre la corruption qui condamne presque toutes ces initiatives à 
l’échec ; et par une demande internationale incessante de bois à moindre coût.

L’industrie du bois tropical a conduit et alimenté la grande corruption dans 
presque tous les pays dans lesquels elle a fonctionné. Le Brésil, qui abrite la plus 
grande forêt tropicale du monde, a obtenu une note de 3,7 (sur 10) à l’Indice de 
perception de la corruption de TI. La République démocratique du Congo (RDC), 
qui abrite la deuxième forêt la plus vaste, a obtenu une note de 1,9, alors que les pays 
du bassin du Congo en général, qui rassemblent les forêts les plus riches d’Afrique, 
ont obtenu une note moyenne de 2,3. La Papouasie-Nouvelle-Guinée, qui partage la 
troisième forêt la plus importante avec la Papouasie occidentale, a obtenu une note 
de 2,1.
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Tableau 6.1  Tableaux de contrôle des « risques des forêts tropicales » REDD. Décembre 2008



334	 La gouvernance forestière 

Les hommes politiques, les fonctionnaires et l’industrie du bois

Dans certains pays, l’élite dirigeante semble considérer les ressources naturelles 
comme ses propres biens personnels, qu’elle peut « vendre » comme elle le souhaite, 
sans tenir compte des lois nationales. Cette appropriation par l’élite montre que la 
corruption est devenue systémique au sein de nombreux pays et secteurs des ressources 
naturelles. Au delà du désir d’enrichissement personnel, les dirigeants politiques 
accordent des financements ou des droits d’exploitation à des ministres importants, 
ou à l’élite militaire et commerciale, en échange de soutien politique, militaire ou 
financier. S’emparer efficacement des ressources d’État, nécessite coordination et 
clientélisme, ainsi que la complicité des hauts fonctionnaires.

Des nominations à certains postes clés sont « vendues » à des alliés essentiels qui 
peuvent ensuite diriger ces ministères ou services, prendre des décisions importantes 
qui favorisent le clientélisme plutôt que la circonscription pour le service de laquelle 
ils sont payés. À leur tour, les fonctionnaires corrompus peuvent assurer que les 
revenus issus de la corruption retombent sur la hiérarchie afin que toutes les personnes 
du siège social puissent en profiter.14

Au bout de la « chaîne alimentaire », les agents forestiers chargés de l’application 
sur le terrain sont habituellement mal payés et mal équipés. Leurs salaires sont 
souvent augmentés par les mêmes sociétés d’exploitation qu’ils sont censés surveiller, 
et par le biais de pots-de-vin et de prélèvements de charges aux postes de contrôle.15 
De plus, dans des zones éloignées où l’exploitation génère de larges revenus officieux, 
seule une personne courageuse oserait dénoncer les personnes avec qui elle vit et 
travaille. Ceci est ce qui arrive lorsque la corruption et l’intimidation physique vont 
de paire.

Points sensibles de corruption

Au début des années 2000, le Cameroun a rejoint la première ligne dans la lutte 
contre la corruption et l’exploitation illégale, car la mise en place de réformes dans le 
secteur forestier du pays ont permis de le rendre éligible à l’initiative d’allégement de 
la dette.16 Des sociétés d’exploitation étaient impliquées dans une exploitation 
illégale à grande échelle, à l’instar du fils du Président, Frank Biya, qui étendu un 
permis de 1 000 ha,17 pour finalement contrôler 130 000 ha de la forêt.18

De façon similaire dans le pays voisin, Teodorin Obiang, le ministre de l’agriculture 
et des forêts en Guinée Équatoriale qui est également le fils du Président, possède 
une collection de voitures estimée à plusieurs millions de dollars et une maison de 35 
millions USD au bord de la mer à Malibu en Californie – tout en gagnant un salaire 
mensuel de 4 000 USD par mois.19 Avec l’un des PIB par habitant les plus élevés au 
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monde, la Guinée Équatoriale obtient peu de résultats comparé à ses richesses en 
pétrole et en bois.20 Le secteur du bois est dominé par Shimmer International, une 
filiale du conglomérat malaisien opérant dans le secteur du bois, Rimbunan Hijau, 
qui selon un document obtenu en 1999, a également travaillé comme entrepreneur 
en exploitation forestière pour la concession d’exploitation forestière du même 
Obiang.21

Des études importantes sur le secteur forestier de Papouasie-Nouvelle-Guinée 
(PNG) ont démontré qu’il représente l’un des plus corrompus au monde. Dans un 
rapport inhabituellement direct datant de 1989, la corruption a été désignée comme 
« omniprésente », notamment la subordination, le non respect des réglementations, 
la violation considérable des droits des propriétaires fonciers et la destruction intense 
de l’environnement. Les sociétés d’exploitation forestière sont connues pour 
« parcourir le pays avec la confiance des larrons de l’industrie ; soudoyant les hommes 
politiques et les dirigeants, créant des troubles sociaux et ignorant les lois afin 
d’obtenir l’accès au précieux bois, l’abattre et l’exporter».22 Un rapport datant de 
2006 a révélé que l’industrie de l’exploitation forestière au PNG est « synonyme de 
corruption politique, de racket par la police et de répression brutale des travailleurs, 
des femmes et des personnes qui remettent en cause leurs méthodes. Leurs opérations 
détruisent systématiquement les ressources alimentaires, l’approvisionnement en eau 
et les biens culturels de ces mêmes communautés. Ils offrent un terrain propice dans 
tout le pays pour la contrebande d’armes, la corruption et les violences. »23

Les initiateurs de la corruption, la déforestation et la dégradation

L’exploitation non durable des forêts tropicales n’est pas uniquement l’équation 
économique de l’offre et de la demande. La croyance de la communauté de 
développement international dans l’exploitation à l’échelle industrielle comme étant 
un moteur économique essentiel et une contribution au développement durable et à 
la réduction de la pauvreté a été encouragée par la communauté forestière 
internationale. Une croyance reprise par l’industrie du bois tropical, qui se présente 
comme un partenaire de développement fondamental : les sites Internet des sociétés 
concernées mettent en avant leurs contributions aux économies nationales, à l’emploi 
et à la construction d’écoles et de cliniques.

Sociétés d’exploitation forestière multinationales

Les sociétés d’exploitation forestière cherchent à améliorer leurs références et leur 
éligibilité pour recevoir des concessions. Elles cherchent également à bénéficier d’un 
soutien financier auprès des fonds bilatéraux pour le développement et de l’appui 
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d’organisations non-gouvernementales (ONG) qui opèrent dans le domaine de la 
préservation, pour améliorer les pratiques de gestion des forêts qui devraient pourtant 
déjà représenter une partie essentielle de leurs activités. Dans de nombreux cas, ces 
tentatives semblent être un mécanisme cynique pour optimiser les profits aux dépends 
des contribuables, car leurs pratiques courantes démentent leurs engagements par 
rapport aux objectifs de développement qu’ils affichent publiquement.

Le propriétaire de la concession forestière la plus importante d’Afrique, le 
conglomérat d’exploitation forestière suisse-allemand Danzer, qui est au premier 
rang de cette campagne de relation publique, déclare sur son site Internet : « Une 
gestion responsable des forêts implique également de contribuer au développement 
durable des régions et des pays dans lesquels nous opérons, et en particulier de lutter 
contre la pauvreté. Le groupe Danzer... dispose [de la] main d’œuvre qualifiée... et a 
généré des impôts et des revenus d’exportation. En outre, le groupe Danzer a construit 
des écoles, des routes et des petits hôpitaux sur les sites où il a opéré. »24

En parallèle, la filiale de Danzer basée en République démocratique du Congo, 
SIFORCO (Société Industrielle et Forestière du Congo) a été accusée par Greenpeace 
en 2008 d’éviter systématiquement les impôts par le biais des prix de transfert, 
dépossédant ainsi les gouvernements de la République démocratique du Congo et de 
la République du Congo d’au moins 7,8 millions d’euros.25 Danzer a nié les allégations 
bien qu’elles soient basées sur une documentation interne de la société, qui cite un 
audit réalisé en son nom par Ernst & Young dont les informations qu’il a révélé n’ont 
pas été rendues publiques.26 Alors que l’évasion fiscale n’est pas nécessairement 
illégale, ce cas fait mauvais effet pour une industrie qui joue sur la carte du 
développement dans son lobbying international. 

De plus, avec la multinationale d’exploitation forestière danoise DLH, les sociétés 
Danzer étaient également les principaux acheteurs de bois du Libéria sous la 
présidence de Charles Taylor. Malgré de multiples preuves reliant le commerce du 
bois et le trafic d’armes au Libéria,27 la violation des droits de l’homme, l’exploitation 
illégale et la corruption dirigées directement contre Taylor, ces sociétés ont importé 
du bois provenant du Libéria jusqu’au moment où les sanctions du Conseil de 
sécurité des Nations Unies ont mis fin à ce commerce, en juillet 2003.28 Depuis 
décembre 2001, bien avant que les sanctions du Conseil de sécurité entrent en 
vigueur, la société d’exploitation la plus célèbre du Libéria et aussi un fournisseur 
majeur de DLH et Danzer, Oriental Timber Company a exporté du bois vers 
l’Europe sous le nom d’Evergreen Trading Company, s’efforçant de déguiser l’origine 
du bois, et a également remplacé la marque apposée sur chacun des rondins par un 
code secret sous forme d’une série de points de couleur.29
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En Papouasie-Nouvelle-Guinée, le site Internet de Rimbunan Hijau (PNG) 
affirme : « RH contribue considérablement au bien-être économique et social de la 
nation. […] RH est l’industrie leader en Papouasie-Nouvelle-Guinée dans la gestion 
des forêts écologiquement responsable et 100  % légale. […] RH se félicite de 
contribuer à la construction d’un futur économiquement, écologiquement et 
socialement durable pour la Papouasie-Nouvelle-Guinée  ».30 En fait, en octobre 
2008, il a admis devant les tribunaux que des droits d’exploitation lui avaient été 
illégalement attribués en PNG.31 Huit mois plus tard, son site Internet faisait état de 
la participation de la société à la « Marche contre la corruption » organisée par TI à 
Port Moresby. Faisant un grand pas en arrière, le 28 mai 2010, le parlement de PNG 
a modifié la Loi sur l’environnement et la conservation, supprimant les droits des 
populations autochtones à contester les accords concernant les ressources naturelles 
du pays.32

Donateurs multilatéraux et bilatéraux

Dans une tentative de mettre un terme aux pratiques de corruption, des donateurs 
internationaux ont entrepris une série d’actions, telles qu’imposer des conditions sur 
l’aide, financer la création ou l’amélioration les lois forestières, apporter une aide 
technique l’application de la loi, financer des contrôles indépendants des forêts et, 
dans sa manifestation ultime, aider à redessiner l’ensemble du secteur forestier. On 
peut citer la création de l’Initiative pour les forêts du Libéria après les conflits qui 
sont survenus dans ce pays, ainsi qu’un processus de réformes d’une valeur de 20 
millions USD, financé à parts égales entre la Banque mondiale et l’Agence des États-
Unis pour le développement international (USAID).33

Comme souvent lorsque la corruption est enracinée au plus haut niveau, les 
donateurs ne sont toutefois pas parvenus à atteindre les résultats espérés. Un 
programme de financement de la Banque mondiale au Cambodge et une initiative 
internationale d’allégement de la dette au Cameroun ont ouvert la voie à une 
corruption routinière. Le soutien politique essentiel de la part de la communauté des 
donateurs à Global Witness, qui est intervenu comme contrôleur indépendant des 
forêts dans ces pays, s’est incliné face au malaise diplomatique causé par les découvertes 
des organisations sur le terrain qui ont suggéré qu’il existait de la corruption au plus 
haut niveau.34 Les donateurs internationaux doivent encore comprendre que le 
manque de lien entre la rhétorique de lutte contre la corruption et une action qui, 
dans les faits, ancre la corruption, envoie clairement le message qu’au moment 
crucial, il n’agiront pas.

Au Libéria, le processus de réforme de la forêt est entré en 2008 dans la phase de 
mise en œuvre après cinq ans de travail, avec la mise en place de vente aux enchères 
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des concessions et la vente des anciennes réserves de bois. Presque immédiatement, 
les réglementations, les directives et les divers freins et contrepoids qui ont été mis en 
place lors de du processus de réforme ont été prétendument enfreints ou ignorés.35 
Au début de l’année 2009, l’Office de développement des forêts a unilatéralement 
modifié la structure fiscale des concessions après qu’une procédure d’appel d’offres a 
été mise en route, réduisant les exigences de 25 paiements annuels à seulement un 
paiement initial. Ce qui aurait coûté jusqu’à 150 millions USD de revenus au 
gouvernement.36 Des protestations en arrière plan de la part de la communauté des 
donateurs ont empêché cela d’être mis en place, mais personne ne fut tenu pour 
responsable et aucune enquête ne fut réalisée. Bien qu’aucune enquête n’ait été 
entreprise pour définir si la corruption a joué un rôle dans le processus, une 
Commission présidentielle spéciale, mise en place afin d’enquêter sur un accord de 
carbone forestier, a récemment publié un rapport qui présente diverses allégations de 
corruption, et recommande la démission et un complément d’enquête au sujet de 
plusieurs fonctionnaires, certains d’entre eux étant impliqués dans les deux processus.37 
Par conséquent, alors qu’il n’existe aucune preuve attestant du rôle joué par la 
corruption dans le processus d’attribution des concessions, la décision de l’Office de 
développement des forêts de donner unilatéralement jusqu’à plusieurs millions de 
dollars à un secteur spécialement réformé pour cela est contestable.

De tels exemples montrent que la capacité du secteur du bois tropical à apporter 
des bénéfices sociaux et économiques peut être mise à mal dans la pratique par 
l’échec du gouvernement et des bénéficiaires d’aides à résoudre les problèmes. En 
effet, la communauté internationale des donateurs a affiché une attitude 
particulièrement tolérante vis-à-vis de l’illégalité. De manière significative, jusqu’en 
2008, aucun pays ne disposait de loi rendant illégale l’importation de bois d’origine 
frauduleuse. En mai 2008, les États-Unis ont ouvert la voie en adoptant un 
amendement au Lacey Act (la loi sur l’importation des végétaux)38 qui interdit 
maintenant l’importation de bois d’origine illégale mais place aussi strictement la 
charge de la preuve de légalité sur les importateurs et impose des sanctions sévères 
pour le non-respect des règles, dont des amendes allant jusqu’à 500 000 USD, la 
saisie des marchandises et jusqu’à 5 ans d’emprisonnement.

En revanche, l’Union européenne (UE), où l’on estime que le marché du bois 
tropical illégal représente entre 16 et 19 % de l’ensemble des importations,39 envisage 
depuis 2003 de mettre en place une législation. Tardivement, en juillet 2010, le 
Parlement européen a approuvé par vote une réglementation dont l’objectif est « ... 
de mettre un terme dans l’UE au bois abattu illégalement et aux produits dérivant de 
ce bois... ». Ce changement a été approuvé par le Conseil européen en octobre 2010, 
mais la loi n’entrera pas en vigueur avant 2012. Même si cette régulation sera la 
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bienvenue, elle est bien inférieure au Lacey Act dans la mesure où elle se repose sur la 
diligence requise réalisée par les importateurs eux-mêmes, elle s’applique seulement à 
ceux qui mettent en premier du bois sur le marché, plutôt que sur l’ensemble de la 
chaîne d’approvisionnement, et il n’existe aucune sanction minimum qui s’appliquerait 
sur l’ensemble de l’Union européenne, et le choix des sanctions est laissé aux états 
membres.40

Malgré ces faits scandaleux, la communauté du développement continue de 
soutenir l’exploitation forestière à l’échelle industrielle qui opère sous le label 
« gestion durable de la forêt ».41 Cela comprend les pressions exercées sur les pays 
pour prendre en compte le secteur forestier dans leur Programme de soutien à la lutte 
contre la pauvreté, ainsi que le soutien financier (l’aide bilatérale et les subventions et 
prêts accordés par la Banque mondiale) pour améliorer la capacité technique, 
subventionner les sociétés d’exploitation forestière pour l’élaboration de plans de 
gestion des forêts, et financer les programmes de certification et les investissements 
dans les infrastructures. En général, l’argent de l’« aide » a financé le secteur forestier 
à hauteur d’environ 750 millions USD par an.42 Malgré ces sommes considérables, 
l’ensemble des pertes brutes de la forêt primaire entre 2000 et 2005 s’élève à 13 
millions ha en moyenne par an, parmi lesquels 7,3 millions ha sont replantés.43

En bref, d’innombrables initiatives et des milliards de dollars ont été dépensés 
pour essayer de réduire les activités illégales dans le secteur de l’exploitation forestière 
industrielle. On peut se demander si un succès est réellement réalisable avant que le 
reste des forêts tropicales dans le monde ne soient abattues pour des raisons 
commerciales – faire peu pour aider les communautés dont la subsistance dépend des 
forêts, puis ne rien faire pour atténuer les effets du changement climatique.

L’avenir de la foresterie durable : et REDD ?

Si les régimes de gestion des forêts qui protègent les droits des peuples tributaires des 
forêts, sont écologiquement durables mais pas économiquement viables, les sociétés 
d’exploitation sont alors tentées de s’engager dans des pratiques illégales pour faire 
des bénéfices. Dans les pays où les concessions d’exploitation ont déjà été attribuées, 
il faut faire tout ce qui est possible pour améliorer la transparence et la bonne 
gouvernance. Dans les pays qui disposent de forêts qui n’ont pas encore été attribuées 
à des concessions, tels que la RDC et le Libéria, la mesure la plus raisonnable est de 
rechercher des possibilités nouvelles et alternatives pour utiliser les forêts qui sont 
socialement, écologiquement et économiquement équitables, ou peut-être tirer des 
leçons des utilisations traditionnelles des forêts qui rendent possible une relation 
symbiotique entre les peuples et les écosystèmes des forêts.
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L’initiative REDD offre la possibilité de préserver ces forêts. Même si la prévention 
des pratiques illégales au sein des initiatives REDD et la gestion des forêts dans le 
cadre d’un mécanisme REDD seront confrontées à de nombreuses difficultés 
identiques à celles qu’a connues le secteur de l’exploitation forestière industrielle, un 
bon accord REDD vise essentiellement la protection des forêts naturelles mais 
n’encourage pas leur exploitation. Il sera plus facile de détecter la délinquance dans 
les « zones de non exploitation » plutôt que dans les endroits où des arbres sont 
abattus illégalement parmi ceux qui sont abattus légalement, car les camions 
transportant le bois partent en direction de ports en Afrique, Asie et Amérique 
latine.

Dans le cadre d’un régime REDD, les forêts devront toujours être gérées. Il faudra 
empêcher l’exploitation illégale, les problèmes sociaux et environnementaux devront 
être contrôlés et le carbone devra être comptabilisé. Des mécanismes de fonctionnement 
devront être créés et appliqués. Les revenus REDD devront êtres saisis et équitablement 
distribués, car REDD ne peut pas fonctionner si les populations tributaires ne 
réalisent aucun bénéfice. Ce sont, bien sûr, les populations tributaires des forêts qui 
présentent les meilleurs antécédents dans la conservation des forêts, mais ce fait, et 
les leçons que l’on peut en tirer, est habituellement ignoré par les responsables 
politiques qui déterminent l’avenir de l’utilisation de la forêt.

La corruption présente des risques pour REDD, comme le montre la déclaration 
d’un agent d’Interpol : « Des groupes organisés de criminels scrutent le marché du 
carbone forestier qui est en train d’apparaître. Je signalerai à la [Banque mondiale] 
que les plans [REDD] sont sujets à de nombreux abus...La fraude [REDD] pourrait 
inclure la réclamation de crédits pour les forêts qui n’existent pas ou qui ne sont pas 
protégées ou, si elles le sont, par des personnes qui s’approprient les terres. Cela 
commence par de la corruption ou par l’intimidation des fonctionnaires, puis 
viennent les menaces et les violences contre ces populations. »44

À la fin de l’année 2009, le Président de la République du Congo, Denis Sassou 
Nguesso, en tant que porte-parole de l’Union africaine sur le changement climatique, 
a lancé des appels pressants à la communauté – y compris et en particulier au 
président des États-Unis Barrack Obama45 – afin d’obtenir un soutien financier 
international pour aider les pays pauvres mais riches en forêts à protéger leurs forêts 
pour le bien de toute la planète. Cela doit en effet être mis en place, mais ses 
sentiments écartent les antécédents catastrophiques de son pays.46

De plus, la République du Congo est membre de la Coalition pour la défense des 
forêts pluviales (CfRN),47 qui représente une force essentielle dans la lutte pour 
obtenir des bénéfices financiers par le biais du mécanisme REDD. La CfRN se 
présente comme un ensemble de « pays abritant des forêts tropicales s’associant pour 
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réconcilier l’intendance de la forêt avec le développement économique ».48 Malgré 
ces objectifs louables, de nombreux membres de la coalition ont montré par le passé 
de flagrantes lacunes dans la réalisation de cette réconciliation.49 Jusqu’à ce qu’il y ait 
dans ces pays une réelle volonté politique de lutter contre la corruption, qui est un 
moteur principal de déforestation, il est peu probable qu’un régime de gestion des 
forêts, quel qu’il soit, soit efficace. La seule rhétorique n’aboutira à rien.

La corruption dans le secteur de la foresterie tropicale a pu prospérer en grande 
partie, bien que cela ait été condamné publiquement, parce qu’elle a été tolérée – et 
elle a été tolérée parce que les responsables politiques naïfs sont venus à penser par 
erreur que l’exploitation industrielle est à la fois écologiquement et économiquement 
durable et également bénéfique pour le développement. En réalité, le monde doit 
entrer dans une nouvelle phase qui ne permet aucune tolérance pour la corruption 
liée à la forêt. Les forêts qui restent dans le monde sont en péril, et sans elles, la lutte 
contre le changement climatique est perdue d’avance.
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6.1.1 
Le changement climatique 
et la corruption mettent 
en péril la plus grande 
forêt de palétuviers au 
monde
Iftekhar Zaman et Manzoor-e-Khuda1 

La région des Sundarbans, située sur la 
côte sud-ouest du Bangladesh, est la plus 
grande forêt de palétuviers contiguë du 
monde. Elle constitue 51 % de l’ensemble 
de la réserve forestière au Bangladesh, 
contribue à 41 % du total des revenus 
liés à la forêt et comptabilise environ 45 
% de la production de bois et de 
carburant.2 De façon significative, elle 
sert également de «  bouclier naturel  » 
contre les cyclones et les raz de marée, 
offrant une protection contre l’érosion 
des côtes et stabilisant les terres en 
emprisonnant les sédiments. En effet, la 
ceinture constituée par les palétuviers est 
capable d’absorber jusqu’à 30 à 40 % de 
la force totale d’un tsunami – ou de 

l’onde de choc générée par un cyclone, 
avant d’atteindre les zones habitées 
situées à l’arrière.3

La forêt des Sundardians est non 
seulement menacée par les catastrophes 
liées au changement climatique et 
l’élévation du niveau de la mer – on 
estime qu’une élévation de 45 cm du 
niveau de la mer inonderait 75  % des 
palétuviers, et 1 mètre les couvrirait 
entièrement – mais elle doit également 
lutter contre la menace de corruption. La 
mangrove est extrêmement vulnérable à 
l’exploitation forestière illégale, 
particulièrement à l’exploitation des ses 
précieux arbres – les sundaris. 
L’exploitation illégale a lieu en toute 
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impunité, impliquant la complicité des 
syndicats des entreprises, des 
fonctionnaires corrompus chargés des 
forêts et de l’administration locale.4 La 
forme la plus commune de contrebande 
de ces arbres implique des agriculteurs 
opérant sous le couvert du transport de 
feuilles de Nypa dans des trains de flottage 
qui sont en fait remplis de bois illégal. 
On a estimé que, uniquement par cette 
forme de trafic, une quantité de bois 
d’une valeur de 60 millions de taka 
bangladais (TTk) est exportée en 
contrebande chaque année.5 Le bois est 
également transporté illégalement par 
des pêcheurs et des bawalis (les collecteurs 
officiels de feuilles de Nypa) ; par le biais 
de ce processus, une quantité de bois 
d’une valeur estimée à 1,35 milliards Tk 
passe en contrebande chaque année.6

Afin que ce commerce illégal puisse 
fonctionner sans contestation, il nécessite 
la complicité de fonctionnaires locaux. 
On estime que les fonctionnaires 
corrompus chargés des forêts extorquent 
chaque année 62,5 millions Tk aux 
bawalis, en plus du revenu qu’il perçoivent 
grâce aux permis qu’ils leurs accordent. 
Afin de faire face à de telles demandes, 
les bawalis doivent collecter presque 
quatre fois le volume autorisé de feuilles 
de Nypa. De la même manière, les 
pêcheurs doivent payer des sommes 
officieuses aux fonctionnaires à chaque 
voyage, effectuer des paiements à 
différents postes de contrôle au cours du 
transport et payer des pots-de-vin 
lorsqu’ils renouvellent leur permis 

bateau. On estime que les fonctionnaires 
chargés des forêts extorquent aux 
pêcheurs au total près de 230 millions 
Tk par an.7 De plus, les fonctionnaires 
autorisent souvent l’entrée dans les 
réserves naturelles en échange de 
pots-de-vin, encourageant ainsi de 
nouvelles dégradations de l’écosystème.8

L’exploitation illégale a un impact 
considérable sur la capacité des 
palétuviers à protéger les peuplements 
contre les menaces environnementales, 
qui sont susceptibles de devenir plus 
violentes et fréquentes à cause des effets 
du changement climatique. Les politiques 
du Bangladesh peuvent elles-mêmes avoir 
pour effet d’encourager les pratiques 
d’exploitations illégales. Le Bangladesh 
suit une politique forestière orientée vers 
les revenus plutôt que vers la conservation. 
Chaque année, un revenu cible est fixé 
par le gouvernement, qui augmente 
progressivement avec le temps. La 
réalisation de ces objectifs est le critère 
principal sur lequel les résultats des 
fonctionnaires chargés des forêts sont 
évalués. Par conséquent, les fonctionnaires 
sont sous pression pour atteindre les 
objectifs, et ont souvent recours à des 
méthodes non autorisées pour prélever le 
revenu nécessaire.

La combinaison de pratiques illégales 
– dont certaines sont encouragées par 
l’accent mis par le gouvernement sur les 
revenus plutôt que sur la conservation – 
est susceptible de considérablement 
dégrader la forêt des Sundarbans ce qui, 
à son tour, aura un impact cumulé sur le 
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changement climatique, la durabilité 
environnementale et le développement. 
La dégradation des palétuviers signifiera 
qu’ils ne seront plus capables de jouer 
leur rôle de puits de carbone, contribuant 
ainsi davantage au changement 
climatique. Leur perte comme bouclier 
naturel contre les cyclones et les raz de 
marées et l’affaiblissement de leur 
capacité à emprisonner les sédiments et à 
stabiliser les côtes aura des conséquences 
graves pour les 3,5 millions de personnes 
dont la subsistance dépend directement 
ou indirectement des ressources de la 
mangrove.9

Le rôle des pratiques illégales et des 
politiques mal conçues dans l’accélération 
de la dégradation des palétuviers souligne 
le besoin de s’attaquer aux problèmes de 
gouvernance dans tous les plans 
d’adaptation au changement climatique. 
Le premier pas entrepris par le 

gouvernement devrait être de réorienter 
les politiques forestières, non pas en se 
concentrant sur les revenus, mais en 
encourageant les extractions durables, la 
conservation et l’intégration de ces 
initiatives dans la planification et le 
développement national. Cela, associé à 
un contrôle approprié par les 
fonctionnaires du ministère des forêts, la 
police, les gardes-frontières, qui sont 
eux-mêmes tenus pour responsables, et à 
des incitations efficaces et des pouvoirs 
d’exécution, aurait un double impact sur 
les Sundarbans  : cela contribuerait à 
l’atténuation par la préservation d’un 
puits de carbone et contribuerait 
efficacement à l’adaptation en conservant 
le bouclier naturel, qui deviendrait 
d’autant plus important pour le 
développement humain au moment où 
les effets inévitables du changement 
climatique s’aggraveront.

Notes

1. 	I ftekhar Zaman et Manzoor-e-Khuda travaillent pour Transparency International Bangladesh.
2. 	O rganisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), cité dans Saidur Rahman (non daté), 

« Ecology and Management of Sundarban: A Rich Biodiversity of the World’s Largest 
Mangrove Ecosystem ».

3. 	 Daily Star (Bangladesh), 28 décembre 2007.
4. 	C ette section se base sur une étude diagnostique de TI Bangladesh, Transparency and 

Accountability in Forest Conservation and Management: Problems and Way Out (Dhaka: TI 
Bangladesh, 2008). Voir www.ti-bangladesh.org/research/Eng-ex-summary-forest.pdf.

5. 	I bid. 1 dollar USD = 68 taka (environ).
6. 	I bid.
7. 	I bid.
8. 	I bid.
9. 	V oir www.unnayan.org/env.unit/paper3.pdf.



6.2
Gouvernance dans les 
forêts tropicales dans le 
monde
Où va aboutir REDD+ ?
Jeffrey Hatcher et Luke Bailey1

Malgré le résultat décevant de la conférence sur le changement climatique de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique (CCNUCC) qui 
s’est tenue en 2009 à Copenhague, une initiative connue sous le nom de programme 
pour la Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts 
(REDD) reste l’un des points les plus forts du consensus politique international. 
REDD a été officiellement présenté à la conférence de la CCNUCC à Bali en 
Indonésie en 2007, comme un mécanisme fondé sur l’incitation à freiner ou arrêter 
la déforestation et la dégradation de la forêt, qui est une source essentielle de 
l’émission mondiale des gaz à effet de serre. La réflexion du REDD – qui est 
maintenant étendu et connu sous le nom de REDD+2 – a mûri au cours des dernières 
années et un dialogue plus approfondi s’est développé sur les liens entre la gouvernance 
et une meilleure gestion de la forêt.

Les négociateurs internationaux sur le climat et les responsables politiques 
nationaux ont commencé à reconnaître que REDD+ ne consiste pas simplement à 
comptabiliser le carbone, mais plutôt les relations sociales, écologiques et économiques 
complexes des zones forestières où l’on trouve le carbone. REDD+ pourrait modifier 
considérablement la manière dont les forêts du monde entier sont dirigées. Au centre 
de cela, on trouve une réglementation restrictive sur l’utilisation des terres. Il est donc 
possible que cela enfreigne les droits des populations locales d’accéder, d’utiliser et 
de gérer les forêts dont dépend leur subsistance.3 Cette crainte est d’autant plus 
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urgente étant donné que nombreux pays qui sont éligibles aux programmes de 
préparation4 de la Banque mondiale ou du REDD+ ont été évalués comme étant des 
« Etats fragiles » avec une mauvaise gouvernance et une faible croissance économique.5 
Des institutions faibles, de puissants groupes d’intérêt et une corruption généralisée 
sont des défis majeurs auxquels sont confrontés les efforts visant à réduire la 
déforestation dans ces pays.

REDD+ dispose du potentiel pour améliorer la gouvernance des forêts par le 
biais d’une augmentation du financement accordé aux réformes de gouvernance, d’un 
plus grand examen des secteurs forestiers nationaux et de la création de nouvelles 
opportunités pour les communautés vivant dans les forêts pour qu’elles puissent 
revendiquer leurs droits auprès des gouvernements centraux. Bien que REDD+ soit 
en train d’évoluer vers une mise en œuvre au niveau national, l’optimisme ne doit pas 
empêcher de mettre en place des mesures visant à garantir que REDD+ n’affaiblisse 
pas par mégarde la gouvernance nationale ou locale et n’aggrave pas les inégalités 
politiques et économiques.

Les risques du REDD+ devraient être étudiés selon deux objectifs. Le premier est 
d’évaluer le statu quo de la gouvernance dans les potentiels pays REDD+ en relation 
avec les exigences de gouvernance nécessaires pour réduire les émissions dues à la 
déforestation et à la dégradation. Le second est de mettre en avant les mécanismes de 
gouvernance et de responsabilité nécessaires pour garantir que chaque programme 
REDD+ améliore les droits des autochtones et des populations vivant des forêts . 
Dans le monde, les forêts tropicales sont éloignées et constituent depuis longtemps 
des bases de ressources mal gérées pour le développement national où la corruption 
et les violations des droits de l’homme sont courantes.6 REDD+ peut changer et 
améliorer les choses s’il accorde suffisamment d’attention aux problèmes de 
gouvernance qui envahissent les forêts tropicales. Dans le cas contraire, il peut 
aggraver la situation.

La gouvernance dans les pays potentiellement REDD+ aujourd’hui

À part quelques petites activités volontaires sur le marché du carbone et des activités 
de préparation, il n’existe aucun programme international REDD+ aujourd’hui. Les 
fonds et les programmes ont été établis pour préparer un ensemble de pays à 
finalement participer au REDD+, soit en vendant dans les marchés du carbone des 
crédits carbone provenant de réductions d’émissions de carbone vérifiées ou par le 
biais d’une compensation bilatérale ou multilatérale plus directe. Les programmes les 
plus notables7 ont identifié un ensemble de pays – qui se chevauchent souvent8 – qui 
seront préparés pour le REDD+ par le biais d’une variété d’interventions techniques 
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et politiques. Ces pays se situent pour la plupart dans les régions tropicales. Alors 
que la plupart des émissions de carbone forestier dans le monde provient de seulement 
deux pays – l’Indonésie et le Brésil – les partisans du REDD+ soutiennent que, sans 
impliquer d’autres pays plus petits qui pratiquent la déforestation, tels que le Libéria 
et Panama, il existe un risque pour que la déforestation s’étende d’un pays à l’autre.9

Il est facile de trouver des exemples de gouvernance faible, de corruption et de 
violations des droits dans les potentiels pays REDD+ et leurs forêts.10 Les organismes 
forestiers nationaux, qui seront responsables de la mise en place de presque la totalité 
du programme REDD+, ne sont pas immunisés contre ces problèmes. Par exemple, 
un rapport récent se sert des allégations de mauvaise gestion financière à l’égard du 
Fonds de reforestation d’Indonésie comme avertissement.11 De la même manière, des 
rapports faisant état du fonds bilatéral norvégien attribué à la Tanzanie ont fourni 
un simple indice du potentiel de corruption si un afflux massif d’espèces REDD+ 
intervenait.12 Plus directement liés au REDD+, des exemples en PNG de propriétaires 
forestiers escroqués pour vendre leurs droits d’émission de carbone (souvent sous la 
menace d’une arme), et des perceptions de complicité du gouvernement avec des 
négociants en carbone, peignent une image désolante de l’avenir du REDD+.13

Pour atteindre ses objectifs et protéger les droits des populations vivant dans les 
forêts, REDD+ devra être amélioré à deux niveaux : au niveau de la gouvernance 
institutionnelle nationale et au niveau de la gouvernance forestière.

La gouvernance institutionnelle

Cela se rapporte à la stabilité politique, la recherche de rente et les droits de propriété 
clairs et applicables, la transparence, l’application des contrats et aux systèmes 
judiciaires efficaces. Ces considérations sont particulièrement importantes si le 
financement REDD+ doit se faire par le biais du marché ou par le biais des fonds 
pour compenser les réductions d’émissions vérifiées grâce à l’émission et à l’achat de 
crédits de réduction d’émissions certifiées (REC). Par exemple, les vendeurs de 
crédits provenant d’un pays avec des règles de droit limitées auront des difficultés à 
garantir aux acheteurs l’existence et la persistance des réductions achetées sur papier. 
Malheureusement, la plupart des pays abritant des forêts tropicales, surtout ceux 
comptant parmi les plus hauts taux de déforestation, obtiennent un score faible pour 
des paramètres de gouvernance pertinents.

La série d’indicateurs de gouvernance présentée dans le tableau 6.2 fournit certains 
paramètres pertinents pour les plans REDD+ basés sur le marché ou sur le fonds 
pour une comparaison au sein des pays les plus émetteurs. La plupart des émissions 
de carbone provient d’une poignée de pays. Selon les meilleurs chiffres disponibles, 
en 2005, 61 % de toutes les émissions de carbone issues des modifications d’utilisation 
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de la terre14 provenaient d’Indonésie et du Brésil. Les neuf plus gros émetteurs 
suivants totalisent 23 % – moins que l’Indonésie toute seule. Alors que tous les pays 
mentionnés dans le tableau 6.2 ne participent pas actuellement à des programmes 
REDD+, ils participeront probablement au marché du carbone volontaire du 
REDD.

Un coup d’œil à la liste des premiers émetteurs suffit pour révéler les graves 
problèmes de gouvernance qu’ils doivent affronter. Le contexte politique dans 
certains de ces pays peut poser des problèmes insurmontables pour n’importe quelle 
initiative visant à lutter contre la déforestation, sans parler d’une initiative aussi 
complexe que REDD+, avec ses exigences pour des nouvelles technologies de 
contrôle des forêts, des inventaires de carbone forestier et des consultations avec les 
populations éloignées.

Les pays mentionnés dans le tableau 6.2 obtiennent des mauvais scores quant aux 
estimations quantitatives sur la corruption, la transparence, la gouvernance, la capacité 
et l’environnement commercial : 

•	O nze pays se trouvent dans la moitié inférieure de l’Indice de perception de la corruption 
de TI, six d’entre eux sont dans le quart inférieur ;

•	 Les pays s’en tirent un peu mieux dans le classement de Freedom House sur les libertés 
civiles et politiques, avec cinq d’entre eux qui se trouvent dans la moitié inférieure ;

•	T ous ces pays, sauf deux d’entre eux, se classent au dessus de 100 dans le classement 
« F acilité à faire des affaires  » parmi les 183 pays pris en compte par la Banque 
mondiale, et six d’entre eux sont dans le quartile inférieur. Selon l’« I ndicateur de 
gouvernance » de la Banque, seule la Malaisie se positionne bien dans les domaines 
« efficacité du gouvernement » et « contrôle de la corruption », avec respectivement 
trois et deux pays dans les quartiles inférieurs ;

•	 Huit des 11 pays ont reçu la note de « C » ou « D » dans le classement de l’agence 
française Coface sur le crédit à l’export.15

D’un point de vue environnemental et climatique, ces considérations sont 
inquiétantes, car le niveau de capacité institutionnel de ces pays, la corruption et la 
transparence pourraient potentiellement empêcher le rapport précis de la réduction 
des émissions dont dépend le plan REDD+. Ainsi, un système de contrôle 
indépendant est nécessaire pour mesurer les résultats de carbone et non-carbone du 
REDD+, tel le défend Global Witness. De plus, il existe des doutes quant à 
l’exactitude des données rapportées par le gouvernement dans la seule base de 
données mondiale existante sur le couvert forestier, l’Évaluations des ressources forestières 
mondiales souvent citée par la FAO.16

Ces données montrent la difficulté potentielle d’établir, entretenir et contrôler les 
programmes nationaux REDD+. Plusieurs organisations ont déjà exprimé leurs 
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inquiétudes sur la manière dont les consultations nationales avec la société civile et 
les autochtones pour la planification REDD+ ont été menées.17 De telles critiques 
soulignent la difficulté de mettre en œuvre REDD+ dans des pays qui affichent de 
longs antécédents de violation des droits de l’homme et qui ne souhaitent pas 
impliquer les populations locales dans les plans de gestion des ressources naturelles. 
Le fait que les gouvernements aient été incités à établir des groupes de travail 
nationaux pour REDD+ et des tentatives de consultations peut cependant être 
perçu comme un développement positif, dans la mesure où les gouvernements 
réfléchissent maintenant à ces problèmes et rapporteront probablement leurs résultats 
pour qu’ils soient examinés par les donateurs.

La gouvernance forestière

Cela comprend les conditions de tenure de la forêt, la gestion de la forêt, la 
planification de l’utilisation des terres et des revenus, et les incitations.18 Les moteurs 
de la déforestation et de la dégradation – principalement l’exploitation forestière, 
l’agriculture et les feux, ainsi que leurs interactions – sont complexes et difficiles à 
résoudre efficacement par le biais des politiques nationales.19 Des exemples tirés de 
l’histoire, cependant, montrent que certaines conditions fondamentales, telles qu’un 
régime foncier sûr et la présence d’une instance de gestion déléguée pour les 
communautés locales, ont conduit à des améliorations de la condition de la forêt, de 
la séquestration du carbone et de la subsistance locale.20

Malheureusement, ces conditions fondamentales n’existent pas pour la plupart 
des forêts autour du monde. Une gouvernance faible touche les pauvres en particulier, 
rendant peu sûre leur régime foncier, créant des coûts supplémentaires pour accéder 
aux services administratifs, nuisant aux systèmes de justice et à la résolution des 
litiges et détruisant les relations sociales.21 De plus, une écrasante majorité des forêts 
tropicales dans le monde appartient légalement aux gouvernements, malgré les 
réclamations légitimes qui s’élèvent depuis longtemps parmi les autochtones et les 
communautés locales, qui possèdent uniquement une autorité légale minimum sur la 
gestion des forêts où ils vivent et desquelles ils dépendent.22
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Tableau 6.2  Indicateurs de gouvernance dans des principaux pays émetteurs de carbone 
forestier
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L’Amérique latine a fait tout ce qui était possible pour reconnaître légalement la 
propriété et la gestion de la forêt par des communautés qui y vivent, avec environ 
32 % des forêts de la région appartenant aux communautés et les autochtones ou 
destinées à leur utilisation (schéma 6.2). En Asie, ce chiffre se situe aux alentours de 
27 %. En Afrique, cependant, presque 98 % des forêts sont revendiquées par l’Etat. 
En outre, il y a un degré élevé d’incertitude et de contestation dans chacune de ces 
régions en ce qui concerne les droits de propriété statutaires et coutumiers sur les 
forêts et les ressources forestières. Dans la plupart des pays, les droits de propriété du 
carbone restent vagues, et la création d’une nouvelle catégorie de ressource – le 
carbone forestier- est susceptible de générer encore plus de contestation dans le 
paysage forestier.

Afrique

— Géré par le gouvernement

— Possédé par les communautés et les peuples indigènes
— Usage désigné par les communautés et les peuples indigènes

— Possédé par les individus et les entreprises

Source: Sunderlin et al. 2008; ITTO/RRI 2009. Data includes 36 of the world’s most forested countries, 
representing 85% of world forests4. 

Asie Amérique latine Monde

Schéma 6.2  Distribution régionale de la tenure forestière, 2008

Source : Initiative pour les droits et les ressources, The End of the Hinterland, 2010.

Exigences gouvernementales : garantir que REDD+ encourage les 
droits et le bien-être des populations vivant dans les forêts et des 
autochtones

Réduire efficacement les émissions dues à la déforestation et à la dégradation de la 
forêt, et encourager des capacités améliorées de séquestration du carbone dans les 
forêts tropicales autour du monde, nécessiteront une meilleure gouvernance de la 
forêt et une meilleure gouvernance institutionnelle nationale. Le financement étant 
encouragé par les partisans de REDD+ – 3,5 milliards USD ont été engagés à 
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Copenhague pour la préparation de REDD – cela présente certains espoirs prouvant 
que le monde prend au sérieux la lutte contre la déforestation. Néanmoins, il existe 
également des raisons de s’inquiéter, à cause de l’environnement institutionnel dans 
lequel l’argent sera injecté. Les réformes de gouvernance sont des processus de longue 
haleine, et les seules augmentations du financement ne sont pas suffisantes pour 
garantir leur succès. Sans une bonne coordination et surveillance, les flux d’aide 
peuvent même aggraver la corruption.23

Les réformes de gouvernance de base, qui comprennent la mise en place d’une 
fondation d’institutions et de systèmes, sont nécessaires pour les pays ciblés par 
REDD+, afin qu’ils puissent tirer le meilleur du financement sans affecter les vies 
des communautés vivant dans les forêts et des autochtones. Ces réformes devraient 
comprendre :

•	 la clarification et la sécurisation des droits fonciers statutaires et coutumiers, du carbone 
et de la forêt pour les communautés et les autochtones, les populations tributaires des 
forêts ;

•	 La mise en place d’une surveillance indépendante, nationale et internationale, ainsi 
que des mécanismes de recours et de vérification pour revoir les impacts, réaligner les 
programmes REDD+ et fournir des réparations lorsque les droits sont violés ;

•	A ccorder des compensations aux communautés qui dépendent depuis longtemps des 
forêts et qui les entretenaient ; 

•	 s’assurer que les programmes REDD+ ne se contentent pas de contrôler le carbone, 
mais qu’ils comprennent un système de mesure, de notification et de vérification 
(MNV) pour contrôler l’impact sur les droits et les flux de financement.24

Le tableau 6.3 présente quelques considérations pour la gouvernance REDD+ 
aux niveaux international, national et local. Ces paramètres de bonne gouvernance 
doivent être intégrés dans le cadre d’un contexte national et local afin qu’ils soient 
pertinents et efficaces.

D’un point de vue optimiste, il est remarquable de constater que les coûts de 
l’amélioration de la gouvernance forestière sont relativement faibles comparés au 
financement REDD prévu. Reconnaître les droits fonciers forestiers, par exemple, 
bien que cela soit politiquement contraignant, a un coût direct relativement faible.25 
Un rapport datant de 2008 commandé par le Premier ministre britannique estime 
que le coût de la gouvernance pour la réduction des émissions forestières dans 25 
pays serait de 2,3 milliards USD sur 5 ans.26 Se contenter de sécuriser le financement 
ne garantit cependant pas les résultats. Comme le rapport l’indique, de tels projets 
internationaux ambitieux « n’ont pas toujours été fructueux... à cause de trop peu 
d’argent dépensé, d’une mauvaise conception et gestion, ou d’un manque de volonté 
politique ».27
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Cadre juridique et 
institutionnel

Renforcer les droits et la 
gouvernance

Mécanismes de 
financement responsables

Hiérarchiser les incitations 
pour les communautés

EFFETS

• Carbone piégé 
   et maintenu
• Droits respectés

• Renforcement des moyens 
   de subsistance

• Meilleure résilience de
   l’écosystème des forêts 
   et des peuples

Conseil et audit 
indépendant

Établir des mécanismes 
nationaux et internationaux

Système de surveillance 
transparent

Surveiller plus que 
le carbone

• Conservation des forêts

Schéma 6.3   Cadre d’actions pour garantir une adaptation et une atténuation du changement 
climatique efficaces dans les zones forestières

Source : Adapté à partir de RRI et RFN, Fondations pour l’efficacité, 2008.

Conclusion

Où en sommes-nous après un examen de la gouvernance dans les pays REDD+? Si 
l’on était pessimiste, on pourrait conclure que les obstacles de gouvernance à la 
réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts – ou 
même juste à la mise en place d’un programme REDD+ – sont trop importants 
pour être surmontés. Les problèmes sont d’autant plus décourageants étant donné la 
courte période au cours de laquelle les partisans REDD+ veulent verser le financement 
précoce : près de 3,5 milliards USD entre 2010 et 2012.28

D’autre part, certains gouvernements nationaux ont pris des mesures spectaculaires 
pour clarifier les droits fonciers tout en faisant des progrès réguliers et progressifs 
pour renforcer la gouvernance.29 Il est important de le reconnaître, étant donné l’élan 
qui existe derrière le REDD+ et le soutien qu’il a reçu lors de la conférence de 
Copenhague en 2009 et des réunions interministérielles suivantes,30 que les projets et 
les financements vont probablement progresser malgré les problèmes de gouvernance. 
Cela signifie que le monde devrait agir pour garantir que l’argent soit dirigé vers des 
réformes politiques et de gouvernance nécessaires pour atteindre une réduction des 
émissions à long terme, améliorer la séquestration, ainsi que la protection des droits 
des communautés vivant dans les forêts.

Atteindre ces réductions d’émissions de carbone signifiera réaligner les économies 
forestières vers une gouvernance des ressources plus rationnelle qui inclut une plus 
grande participation des autorités locales dans les prises de décision. Une amélioration 
du commerce de gros vers une gouvernance nationale est peu susceptible d’être le 
résultat à court terme de REDD+ car ces changements sont probablement au delà de 
l’étendue de REDD+ – c’est-à-dire le fonctionnement des systèmes judiciaires et la 



stabilité politique. La gouvernance forestière peut toutefois être améliorée, en 
saisissant l’occasion de sécuriser les droits et le régime foncier des communautés 
vivant dans les forêts et d’améliorer les processus de prise de décision liés à la gestion 
de la forêt et à l’utilisation des terres.

Transparence Responsabilité Équité Participation Coordination

Gouvernance 

internationale 

REDD+

(ex. les processus 

de prise de 

décision de la 

UNFCCC, 

organismes de 

contrôle du 

marché du 

carbone, fonds 

bilatéraux et 

multilatéraux)

Les informations 

compréhensibles 

sur les processus 

de négociation, 

les organismes de 

contrôle de 

négociation et 

gouvernance du 

fonds sont 

rendues 

accessibles (ex. 

fonds attribués/

transférés).

Les actions des 

investisseurs, les 

organismes de 

contrôle du 

marché et les 

fonds sont 

soumis à un 

audit, une 

surveillance et un 

recours (ex. panel 

d’inspection de la 

Banque 

mondiale).

Les 

responsabilités, 

les risques et les 

bénéfices de la 

participation aux 

programmes 

REDD+ et les 

marchés sont 

clairs et partagés 

équitablement.

Les négociations, 

les organismes de 

contrôle du 

marché et les 

fonds 

comprennent la 

participation 

efficace des 

personnes 

touchées par les 

marchés et 

programmes 

REDD+. Refuser 

de participer au 

REDD+ reste une 

option.

Les contrôles du 

marché, les fonds 

et les activités de 

préparation sont 

coordonnés pour 

éviter de créer 

plusieurs normes 

pour la 

protection des 

droits et des 

intérêts des 

personnes 

touchées.

National

(ex. Structures 

nationales de 

prise de décision 

pour la 

planification de 

l’utilisation des 

terres, 

organismes 

forestiers, 

groupes de 

travail REDD+)

Les informations 

compréhensibles 

liées aux 

politiques de 

décision de 

l’utilisation des 

terres, la 

participation aux 

marchés et les 

fonds REDD+, et 

la gouvernance 

des groupes de 

travail sont mises 

à disposition 

gratuitement (ex. 

fonds reçus/

versés).

Les actions prises 

par les décideurs 

nationaux et les 

programmes 

REDD+ sont 

soumis à un 

audit, une 

surveillance et un 

recours 

indépendants (ex. 

par le biais de 

tribunaux 

nationaux ou de 

tribunaux 

fonciers 

spécialisés).

Les 

responsabilités, 

les risques et 

bénéfices de la 

participation à 

des programmes 

et des marchés 

REDD+ sont 

précisés. Les 

décisions sur le 

partage des 

responsabilités, 

des risques et des 

bénéfices sont 

réalisés par le 

biais de 

processus 

participatoires et 

transparents. 

Les processus de 

prise de décision 

concernant 

l’utilisation des 

terres et les 

programmes 

REDD+ 

comprennent la 

représentation de 

tous les secteurs 

de la société qui 

sont touchés, y 

compris les 

groupes 

marginaux, les 

autorités 

coutumières et 

les autochtones. 

Refuser de 

participer au 

REDD+ reste une 

option.

Les politiques 

nationales sur 

l’utilisation des 

terres et les 

programmes 

REDD+ sont 

coordonnés avec 

d’autres secteurs, 

le gouvernement 

local et les 

autorités 

coutumières, tout 

en respectant les 

processus de 

prise de décision 

traditionnels/

coutumiers.
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Transparence Responsabilité Équité Participation Coordination

Local

(ex. 

Administration 

publique, 

organismes 

forestiers, 

autorités 

coutumières)

Les informations 

sur les structures 

de prise de 

décision 

concernant 

l’utilisation des 

terres, le REDD+ 

et les droits 

fonciers sont 

disponibles dans 

les langues 

locales et 

diffusées de 

manière 

proactive (ex. les 

fonds reçus).

La mise en œuvre 

au niveau local 

des politiques 

d‘utilisation des 

terres et les 

programmes 

REDD+ sont 

soumis à des 

mécanismes de 

surveillance et de 

recours locaux 

lorsque cela est 

approprié et liés 

aux recours 

nationaux et 

internationaux. 

Les 

responsabilités, 

les risques et les 

bénéfices de la 

participation aux 

programmes 

REDD+ sont 

précisés à tous 

ceux qui sont 

potentiellement 

touchés. Les 

mécanismes 

locaux de 

partage des 

bénéfices sont 

développés dans 

des processus 

transparents et 

participatoires. 

Les processus de 

prise de décision 

concernant 

l’utilisation des 

terres et les 

programmes 

REDD+ 

comprennent la 

représentation de 

tous les secteurs 

touchés de la 

société, y compris 

les groupes 

marginaux, les 

autorités 

coutumières et 

les autochtones. 

Refuser de 

participer au 

REDD+ reste une 

option.

Les actions 

locales REDD+ 

sont 

coordonnées 

avec les autorités 

locales et 

coutumières pour 

éviter de limiter 

la subsistance et 

garantir la 

cohérence dans 

la mise en œuvre 

de la politique 

gouvernementale 

et respecter les 

processus de 

prise de décision 

traditionnels/

coutumiers.

Tableau 6.3  Niveaux et dimensions d’une bonne gouvernance pour REDD+
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Practitioner’s Guide for Successful Implementation of REDD (Eschborn: GTZ, 2009).

4. 	 Le terme préparation peut être défini, de manière vague, comme le processus menant 
jusqu’au moment à partir duquel un pays est considéré (ou se considère lui-même) prêt à 
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6.2.1 
Bosawás
Les « Poumons d’Amérique centrale » 
menacés
Ana Murillo Arguello1

La réserve naturelle de Bosawás au 
Nicaragua est la zone forestière la plus 
étendue au nord de l’Amazone et couvre 
15,25 % du pays.2 Malgré la richesse 
naturelle de la forêt, les peuples 
autochtones Miskito et Mayangna ont 
été confrontés à la destruction de leur 
environnement. Par conséquent, le 
Nicaragua a perdu 27 % de son couvert 
forestier au cours des 17 dernières 
années.3

L’exploitation non durable de la forêt 
– y compris l’avancement de la frontière 
agricole, l’expansion de l’élevage 
d’animaux et les incitations pour extraire 
du bois sans aucune distinction – est 
associée aux difficultés rencontrées par 
les peuples locaux pour faire valoir leurs 
droits.4 La destruction de la forêt a des 
impacts négatifs sur les habitants, les 
maintenant inéluctablement dans une 
extrême pauvreté et aggravant les pénuries 
de nourriture et d’eau. Les agriculteurs 
qui vivent au bord des zones forestières 
ont commencé à encourager une 

extraction des ressources, une agriculture 
et un écotourisme durables,5 mais peu de 
politiques publiques ont soutenu ceux 
qui pratiquent la conservation.

Au premier semestre de l’année 2010 
cependant, chacune des 23 allégations 
liées au Bosawás cette année là ont été 
résolues par les tribunaux.6 Cela dénote 
une amélioration de la capacité à gérer 
les pratiques illégales liées à 
l’environnement, qui ont été aggravées 
par des lois insuffisantes et un manque 
de coordination entre les gouvernements 
locaux et centraux.7

La dégradation des forêts du Nicaragua 
augmente la vulnérabilité des populations 
face au changement climatique et aux 
catastrophes naturelles. Le pays a besoin 
d’un cadre réglementaire amélioré, d’une 
capacité de gestion, et de ressources 
adéquates pour suivre les réclamations 
légales des populations locales. Il est 
fondamental que les acteurs locaux 
participent à ces processus afin de 
garantir que leurs droits sont maintenus.
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Notes

1. 	A na Murillo Arguello travaille pour Grupo Cívico Ética y Transparencia.
2. 	 Le Bosawás a été nommé Réserve de biosphère et site du Patrimoine mondial par l’UNESCO 

en 1997.
3. 	V oir http://elac.uca.edu.ni/pd/economia/files/82/332/01+-+Recursos.pdf. 
4. 	 « Environmental Report of the year 2003 », Managua, Nicaragua. Voir également, IPS News, 

« Nicaragua: Can army protect plundered forest reserves? », 1er février 2010.
5. 	 Master conference, Climate Days, 25–26 mars 2009, Managua.
6. 	TI -Nicaragua interroge Ana Isable Sequeira, Département fiscal du ministère public.
7. 	 « Governance analysis of the forestry sector in Nicaragua », CATIE Verifor, 2006.

 



6.3
Risques pour le 
gouvernance de REDD+
Comment une mauvaise comptabilité du 
carbone forestier peut favoriser l’essor de la 
corruption et de la fraude
Christopher Barr1

Dans l’effort mondial pour atténuer le changement climatique, les investissements, 
qui visent à ralentir la vitesse de la déforestation et de la dégradation de la forêt, 
particulièrement dans les régions tropicales, pourraient constituer une approche 
efficace pour réduire les émissions de CO2.

2 Par l’intermédiaire de l’initiative visant à 
Réduire les émissions dues à la déforestation et la dégradation de la forêt (REDD) 
élaborée sous l’égide des Nation unies, les mécanismes institutionnels sont conçus 
pour inciter les pays en développement à protéger le maintien des forêts et réhabiliter 
les forêts dégradées, en leur offrant des motivations politiques et financières. Une 
version attendue de ce programme, connu sous le nom de REDD+, vise à offrir 
d’autres motivations pour les inciter à conserver et à améliorer les stocks de 
carbone.

Des fonds considérables devraient circuler une fois que les programmes REDD+ 
seront pleinement opérationnels – jusqu’à 28 milliards USD par an, pour réduire de 
50 % la vitesse de la déforestation mondiale.3 Cependant, un problème inévitable 
auquel le REDD+ doit faire face, réside dans le fait que certains pays en développement 
qui ont les plus hauts taux de déforestation, ont également des niveaux élevés de 
corruption. Comme décrit dans les sections précédentes, la mauvaise gouvernance 
forestière dans de nombreux pays en développement a facilité la généralisation de la 
corruption et de la fraude financière liées à la forêt, et sont à leur tour des moteurs 
essentiels de l’exploitation illégale et non durable des forêts.
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En conséquence, plusieurs questions essentielles doivent être posées en ce qui 
concerne le REDD+. Est-ce que le flux de dizaines, voire de centaines, de milliards 
de dollars dans les pays abritant des forêts tropicales crée des nouvelles opportunités 
pour la corruption et la fraude pour des puissants acteurs politiques et économiques ? 
Si cela se produit, est-ce que ce financement aggravera considérablement la 
déforestation et la dégradation des forêts que l’initiative était censée ralentir ?

Les partisans de l’initiative REDD+ rejettent fréquemment de telles possibilités 
en soulignant que les paiements sont conçus pour être axés sur les résultats.4 Selon 
eux, si les émissions de carbone ne sont pas réduites, l’argent ne circulera pas. De 
telles affirmations impliquent une double hypothèse : tout d’abord cela implique que 
les programmes REDD+ disposent d’institutions efficaces pour mesurer, notifier et 
vérifier (MNV) les réductions d’émission de carbone forestier et les améliorations 
du stock de carbone ; ensuite, que les paiements REDD+ sont guidés par l’évaluation 
empirique de tels processus MNV. Il est important d’examiner ces hypothèses d’un 
point de vue critique afin de souligner comment les faiblesses potentielles du 
processus MNV lui-même peuvent présenter des risques de corruption et de fraude 
pour REDD+.

La structure émergente des régimes de paiement REDD+

L’architecture institutionnelle du REDD+ est toujours dans sa phase de conception 
et est donc toujours en évolution.5 Plusieurs approches différentes sont envisagées 
pour fournir des motivations financières pour inciter les pays tropicaux à réduire 
leurs émissions de carbone forestier et/ou à améliorer leurs stocks de carbone. Au 
niveau mondial, la plus importante de ces approches comprend des modèles « basés 
sur le fonds » et des modèles « basés sur le marché ».6

Les modèles basés sur le fonds sont conçus pour canaliser le financement REDD+ 
pour les pays et les projets bénéficiaires par le biais d’un fonds dédié, établi par la 
Conférence des parties (CDP) à la CCNUCC.7 Plusieurs alternatives ont été 
proposées concernant la manière dont le fonds mandaté de la CDP devrait être géré, 
reflétant différents degrés de centralisation.8 Un fonds REDD+ géré directement 
par la CCNUCC ou par une personne désignée pourrait focaliser la prise de décision 
au niveau international, avec un secrétariat très centralisé qui détermine comment le 
financement est attribué. Dans le cadre d’une approche décentralisée, les procédures 
de financement pourraient être consolidées au niveau de la CDP, mais un éventail 
d’entités nationales et internationales pourrait être activement impliqué dans la 
surveillance des versements et dans la détermination des critères et des procédures 
pour l’évaluation des résultats.
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Les modèles basés sur le marché sont généralement conçus pour lier les réductions 
d’émissions dues aux forêts avec l’augmentation de la demande de compensation des 
émissions de carbone sur les marchés du carbone internationaux.9 Les pays tropicaux 
seraient compensés pour la réduction des émissions de carbone et/ou l’amélioration 
des stocks de carbone par rapport à une ligne de base nationale ou à un niveau de 
référence. La compensation se ferait sous forme de crédits de carbone REDD+, qui 
pourraient, en principe, être vendus sur des marchés du carbone volontaires ou 
officiels (notamment la conformité et la compensation). Avec ce dernier structuré 
autours de systèmes de plafonnement et d’échange, on prévoit que les émetteurs de 
carbone des pays développés achèteraient les crédits de carbone REDD+ comme 
une manière de compenser leurs propres émissions. Les partisans des modèles basés 
sur le marché affirment que le fait de lier REDD+ à la conformité des marchés du 
carbone permettrait aux pays abritant des forêts REDD d’exploiter des sources de 
financement plus importantes et plus durables que celles des modèles basés sur le 
fonds, qui sont susceptibles de dépendre fortement des dons publics et privés.10

Il est probable qu’à l’avenir, un mécanisme de paiement REDD+ impliquera à la 
fois des modèles basés sur le fonds et des modèles basés sur le marché, avec des 
variations entre les pays participants. Par exemple, la Brésil a affiché une préférence 
pour une approche basée sur le fond, alors que l’Indonésie a préconisé un modèle 
basé sur le marché.11 Malgré tout, les pays participants disposent de différentes 
options institutionnelles par lesquelles le financement international REDD+ peut 
être canalisé  :12 directement dans des projets REDD+ gérés par des acteurs du 
secteur privé ou public  ; dans un fonds REDD+ géré par des organismes 
gouvernementaux ou indépendants qui coordonneraient la distribution du paiement ; 
et/ou dans des gouvernements nationaux sous forme de soutien budgétaire.13 
Certains pays REDD+ pourraient sélectionner plusieurs de ces options.

Mesurer et vérifier les crédits de carbone forestier

Dans le cadre des modèles basés sur le fonds et ceux basés sur le marché, la grande 
majorité des paiements REDD+ doit être livrée en tant que compensation pour les 
activités axées sur les résultats – c’est-à-dire, pour vérifier les réductions des émissions 
de carbone forestier et/ou l’amélioration des stocks de carbone.14 Afin de fonctionner 
efficacement, les institutions REDD+ exigeront donc des outils fiables pour mesurer 
ces changements et évaluer la mesure dans laquelle les activités financées par REDD+ 
ont permis de réaliser ces changements. Les étapes essentielles de ce processus 
comprennent la détermination des niveaux de référence nationaux, la validation des 
méthodologies pour les projets, ainsi que la mesure, la notification et la vérification.
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Niveaux de référence

Un niveau de référence national est la projection des émissions de carbone forestier 
d’un pays et la suppression de ces émissions sur une période définie, basées sur des 
niveaux de déforestation et de dégradation de la forêt par rapport à un passé 
documenté et un futur anticipé.15 Cela vise à servir de ligne de base selon laquelle les 
réductions des émissions de carbone et/ou l’amélioration du stock de carbone seront 
créditées dans le cadre du REDD+. Notablement, les experts ne se sont pas mis 
d’accord sur une seule méthodologie pour mettre en place des niveaux de référence 
nationaux, et avant la fin de l’année 2009 du moins, la CCNUCC a proposé peu 
d’indications.16 Pour la plupart, les niveaux de référence nationaux sont négociés 
politiquement et sont souvent vivement contestés.17 Différentes approches pour le 
calcul des niveaux de référence peuvent avoir des implications importantes sur le 
financement qu’un pays pourrait finalement recevoir.18 Un niveau de référence basé 
sur un historique largement surestimé des émissions de carbone forestier pourrait 
potentiellement mener un pays à être compensé pour des réductions d’émission plus 
importantes que celles véritablement réalisées.

Validation

Les projets proposés doivent passer par un processus de validation pour garantir 
qu’ils sont qualifiés pour un financement REDD+, notamment si les méthodologies 
répondent aux exigences REDD+ et si les activités planifiées sont susceptibles de 
générer les réductions d’émissions et/ou les améliorations de stock prévues.19 D’un 
point de vue critique, une validation doit également déterminer si l’« additionnalité » 
attendue est réalisée – c’est-à-dire si les réductions ou améliorations prévues sont 
situées au-delà de celles qui seraient survenues sans financement REDD+.20  
S’il est probable que le projet eût été réalisé même sans financement REDD+, alors 
les bénéfices ne sont pas « additionnels » et le projet ne serait probablement pas 
sélectionné pour obtenir un financement.

Mesurer, notifier et vérifier

On estime que les programmes nationaux REDD+ disposent de mécanismes pour 
mesurer, notifier et vérifier régulièrement les activités de projet pour déterminer si les 
bénéfices de carbone prévus sont réellement atteints.21 Le MNV sera réalisé à 
différentes échelles, allant du niveau du projet au niveau national. Un objectif 
essentiel pour les programmes nationaux MNV est de garantir qu’aucune « fuite » 
ne survient – c’est-à-dire, le déplacement des émissions de carbone provenant des 
zones d’activité REDD+ vers des zones hors du REDD+.22
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Suivant les directives formulées par le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC), le processus de vérification devrait mesurer les 
changements grâce à deux variables essentielles  : la zone de déforestation et de 
dégradation des forêts et les densités du stock de carbone par unité de surface.23 Ces 
mesures peuvent être ensuite utilisées pour estimer les émissions et l’élimination 
nettes de carbone provenant d’une parcelle de forêt particulière au cours d’une 
période spécifique. La déforestation peut souvent être mesurée efficacement en 
utilisant la télédétection avec une justification basée sur le terrain, ou une « validation 
sur le terrain » pour vérifier l’analyse. Il est, par contre, nettement plus difficile de 
mesurer la dégradation des forêts et les densités du stock de carbone, et cela nécessite 
généralement des niveaux plus élevés de collecte des données sur le terrain.24

Malgré de considérables améliorations dans la technologie et les méthodologies, 
les changements de mesure du carbone forestier sont souvent confrontés à des 
problèmes d’information, notamment :

•	 un manque d’entente sur des définitions essentielles – ex. la définition de la forêt et la 
classification des types de terre ;

•	 un manque d’informations historiques et sur l’échelle d’un projet – ex. des images 
satellite, le couvert végétal, les cartes des sols, la gestion ;

•	 un manque d’informations sur les moteurs locaux du changement d’utilisation des 
terres ;

•	 des informations dispersées et incomparables ;
•	 une contradiction entre les types de mesure et les méthodes de contrôle utilisées ; et
•	 des exigences d’information élevées car les méthodologies de projet sont nombreuses, 

détaillées et complexes.25

Une faible capacité et un soutien politique incertain pour MNV

Malgré l’importance fondamentale de la validation et du MNV, la grande majorité 
des pays participant au Partenariat intérimaire REDD+ sont mal préparés pour 
mesurer et vérifier les changements dans les émissions de carbone forestier et des 
stocks de carbone. Une étude récente sur la capacité de contrôle du carbone forestier 
dans 99 pays (en développement) non listés dans l’annexe I a révélé que la plupart 
d’entre eux ont des capacités limitées pour estimer complètement et précisément les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) et la déforestation. Moins d’un cinquième 
d’entre eux a soumis un inventaire complet des GES, et seulement trois possèdent 
une très bonne capacité pour contrôler les modifications des zones forestières et 
pratiquer des inventaires des forêts.26

En tant que partie du processus de préparation REDD+, des organisations de 
donateurs bilatéraux et multilatéraux travaillent avec des pays en développement 
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abritant des forêts afin de construire une capacité institutionnelle pour les programmes 
nationaux et sous-nationaux.27 Cependant, de tels efforts prendront du temps et de 
nombreux pays REDD+ pourraient ne pas disposer de mécanismes MNV capables 
de vérifier les niveaux de conformité des crédits pendant au moins dix ans.28

Le fait que la construction d’une capacité de contrôle des forêts et de 
comptabilisation du carbone n’est pas un simple processus technique est souvent 
négligé. Dans de nombreux contexte, ce processus est également un problème 
politique pour les organismes gouvernementaux de gestion des forêts.29 En effet, 
l’état extrêmement opaque et désorganisé dans lequel se trouvent les statistiques 
concernant les forêts dans de nombreux pays REDD+ révèle d’autres problèmes 
fondamentaux concernant la manière dont les forêts sont gérées.30 En conservant le 
contrôle des forêts et les activités de notification au minimum, la bureaucratie d’Etat 
chargée des forêts peut éviter d’être tenue responsable pour la corruption généralisée, 
l’exploitation illégale et les autres problèmes de gouvernance. Les efforts REDD+ 
pour construire une capacité pour contrôler le carbone forestier pourraient être 
affaiblis par la résistance administrative de la part des institutions d’Etat qui 
s’occupent des forêts.31

Dans de nombreux pays qui sont susceptibles de participer à l’initiative REDD+, 
on peut aussi imaginer que la puissante élite de l’Etat peut chercher à contrôler les 
institutions MNV pour influencer la manière dont les paiements sont attribués. Les 
principaux dirigeants politiques et les officiers militaires dans les pays riches en bois 
cherchent souvent à contrôler les mécanismes institutionnels par le biais desquels des 
rentes économiques associées aux forêts sont distribuées – ce comportement est 
connu sous le nom de saisie des loyers.32 En contrôlant le versement des loyers forestiers, 
par exemple en distribuant des concessions forestières, ils sont souvent capables 
d’obtenir le soutien politique d’individus et d’institutions puissants, à la fois au sein 
et en dehors de l’appareil d’État.33 Dans la mesure où les régimes de paiement 
REDD+ offrent de nouvelles opportunités pour saisir les loyers, la capacité à 
contrôler les décisions MNV aurait une signification stratégique importante. Plus 
spécifiquement, la capacité d’influencer les processus de validation et de vérification 
pourrait permettre aux élites bien placées des Etats de canaliser les paiements pour 
des projets favorisés, qu’ils soient qualifiés ou non.

Afin de réduire les risques des programmes MNV biaisés, les partisans du REDD+ 
envisagent des manières d’impliquer des vérificateurs tiers indépendants dans la 
validation et la vérification – telles que la création d’un organisme international pour 
le contrôle du carbone forestier, soit en tant que nouvelle entité soit dans le cadre 
d’une organisation internationale existante ; la mise en place de partenariats MNV 
régionaux parmi les pays abritant des forêts dans une zone géographique partagée ;34 
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et l’utilisation de sociétés indépendantes du secteur privé pour la comptabilisation 
du carbone.35

Chaque option offre potentiellement des avantages pour garantir des processus 
MNV précis, objectifs et fiables. Cependant, chacune de ces approches présente ses 
propres risques. En 2008 et 2009 par exemple, les Nations unies ont temporairement 
suspendu deux de ces organismes privés de comptabilisation du carbone – la société 
suisse SGS et la société norvégienne Det Norske Veritas (DNV) – à cause d’une 
surveillance inappropriée de leurs audits, et d’une formation et de qualifications 
insuffisantes de leur personnel chargé des audits.36 De telles inquiétudes soulignent 
le besoin de trouver des moyens de surveillance solides pour les agences de 
comptabilisation du carbone impliquées dans la validation et la vérification des 
projets REDD+.37

Risques de corruption et de fraude pour le MNV en péril

Certains pays REDD+ ont des antécédents de faible gouvernance des forêts, y 
compris le vol des revenus des forêts par des fonctionnaires corrompus du 
gouvernement et de fraude financière par des acteurs du secteur privé impliqués dans 
l’exploitation commerciale des forêts. En payant pour réduire les émissions de 
carbone forestier, le REDD+ vise à changer les incitations financières du secteur afin 
de générer une nouvelle marchandise – les crédits de carbone forestier – tout en 
freinant la déforestation et la dégradation des forêts. Toutefois, dans les pays où les 
mécanismes MNV ne sont pas complètement opérationnels ou sont politiquement 
compromis, les paiements REDD+ peuvent en fait inciter à la corruption et à la 
fraude des fonctionnaires et des commanditaires de projets qui cherchent à « utiliser 
le système à leur avantage ».

Bien que REDD+ soit toujours dans sa phase de planification, un nombre 
croissant de cas suggèrent la manière dont la corruption et la fraude peuvent nuire 
aux régimes de paiement du carbone forestier. Cela s’est produit dans des pays qui 
bénéficient aujourd’hui du programme de préparation REDD+, alors que les autres 
pays sont associés aux projets du Mécanisme pour le développement propre (MDP) 
ou à des marchés internationaux du carbone qui ne sont pas spécifiquement dédiés 
aux forêts. Certains des exemples ci-dessous sont également largement spéculatifs, 
bien qu’ils soient basés sur les pratiques illégales dans d’autres types d’activités 
commerciales liées aux forêts dans les pays en développement susceptibles de 
participer au REDD+. Conjointement, ils indiquent la manière dont le REDD+ 
peut devenir vulnérable à la corruption et à la fraude.
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Validation inadéquate

On peut concevoir que les validateurs autorisés puissent approuver des projets qui ne 
devraient pas être qualifiés pour le financement REDD+ – par exemple, un projet 
qui est peu susceptible de générer les avantages carbones prévus ou qui ne peut 
prouver que les réductions seraient « additionnelles ». Cela pourrait résulter d’un 
commanditaire de projet tentant de soudoyer le validateur en présentant des données 
erronées ou des relevés inexacts ; d’un conflit d’intérêts de la part du validateur ; de 
l’incompétence technique des personnes chargées de l’évaluation de la proposition ; 
ou de la combinaison de tous ces éléments.

De nombreux exemples de validations inadéquates de projets MDP ont été 
rapportés, offrant des leçons importantes pour REDD+.38 Un représentant de 
l’ONU a récemment estimé que 15 à 20 % des crédits de compensation ont été 
délivrés de manière inappropriée à cause de découvertes inadéquates d’additionnalité.39 
« Les validations sont une faille dans le système, » a-t-il déclaré. « [Les validateurs] 
ont commencé à approuver sans discuter tout ce que les développeurs mettaient dans 
les projets. Puis, une fois que les projets sont mis en place et fonctionnent – il est 
alors trop tard ».40

Une autre critique, estimant que les crédits de réduction d’émissions contestables 
du MDP peuvent s’élever jusqu’à deux tiers, affirme  : «  L’appréciation de 
l’additionnalité s’est révélée être difficile à connaître et à travailler... Une “escroquerie” 
fréquemment utilisée consiste à changer une proposition de projet pour qu’elle 
ressemble à une perte économique en elle-même, mais qu’elle devienne ensuite 
rentable une fois que le revenu de compensation est pris en compte. »41 

Surestimation des avantages en termes d’émission de carbone

Une fois qu’un projet REDD+ est en cours, il peut exister des fortes pressions sur 
les participants du MNV pour les inciter à surestimer les réductions d’émission de 
carbone et/ou les améliorations des stocks de carbone. Lorsque les commanditaires 
d’un projet incluent également les élites des Etats ou leurs partenaires commerciaux, 
alors les agences nationales MNV ou les fonctionnaires individuels peuvent être 
soumis à des pressions politiques ou se voir offrir des pots-de-vin pour « vérifier » 
les avantages en terme d’émissions de carbone qui sont plus importants que ce que le 
projet réalise effectivement. Les personnes qui mettent en œuvre un projet ont un 
intérêt à exagérer les émissions qui ont pu être évitées et à sous-estimer le problème 
grâce à la permanence des stocks de carbone.42 Du moins sur le court terme, les 
organismes gouvernementaux de comptabilisation du carbone peuvent également 
trouver qu’il est particulièrement rentable de sur-déclarer les réductions d’émissions 
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et les améliorations du stock de carbone afin de sécuriser des paiements REDD+ 
plus élevés.43

Une étude récente sur la comptabilisation du carbone dans le cadre du MDP 
souligne également les conflits d’intérêts entre les vérificateurs et les commanditaires 
des projets, affirmant que les vérificateurs et les validateurs sont payés par les 
promoteurs de projet et doivent souvent « se livrer à une rude concurrence pour 
remporter une affaire ».44 Cela indique que les organismes de vérification pourraient 
être incités pour des raisons financières, gardées tacites, à évaluer favorablement les 
projets. Si leurs évaluations sont trop sévères, un vérificateur peut juger qu’il est 
difficile d’obtenir de futurs contrats. 

Les avantages en termes d’émission de carbone d’un projet peuvent être surestimés 
de diverses façons. Plus flagrant encore, les données peuvent être intentionnellement 
manipulées ou mal rapportées. Plus subtilement, des vérificateurs peuvent fausser 
leurs analyses par le biais de leur sélection des méthodologies utilisées pour mesurer 
des variables essentielles ; la quantité de recherches réalisées sur le terrain ; la sélection 
des sites pour la collecte des données sur site ; et les hypothèses qui sont prises en 
compte dans leurs calculs. Par exemple, les estimations du montant de carbone qui 
sera séquestré pour un projet de boisement peuvent varier considérablement, selon 
les hypothèses sur les densités des plantations, les taux de croissance annuels, les 
densités de carbone des espèces utilisées, les pratiques de gestion des sites, ainsi que 
d’autres variables.45

Vérification des projets fictifs

Dans certains pays, on peut imaginer que les faiblesses de gouvernance des MDP 
pourraient entraîner la « vérification » de projets REDD+ qui ne sont en fait jamais 
réalisés. Plus directement, les organismes de validation et de vérification peuvent être 
persuadés – peut-être par des pressions politiques ou des pots-de-vin – de signer des 
projets qui n’existent même pas.

Hypothétiquement, des promoteurs de projet ou des fonctionnaires du 
gouvernement peu scrupuleux peuvent chercher des paiements REDD+ pour des 
zones forestières qui, en réalité, ne sont pas immédiatement menacées par la 
déforestation ou la dégradation. Dans la mesure où ils peuvent raconter une histoire 
convaincante (même si trompeuse), ces projets fictifs peuvent être difficiles à 
distinguer des projets légitimes REDD+. Même si des visites sur le terrain sont 
effectuées, il peut être démontré que ces forêts restent en état tout au long de la durée 
du projet, avec des émissions de carbone vraisemblablement évitées. Ce résultat qui 
semble pourtant fructueux serait ensuite attribué à tort aux interventions REDD+.
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Bien que les systèmes MDP soient vraisemblablement conçus pour empêcher de 
tels cas de fraude manifeste, le financement de projets fictifs dans le secteur de la 
foresterie ou dans d’autres secteurs est commun dans certains pays qui doivent 
pourtant jouer un rôle essentiel dans REDD+.46 En Indonésie, il y a eu un certain 
nombre de cas où le Fonds du gouvernement pour le reboisement finançait des 
projets de plantation et de réhabilitation des forêts, alors qu’en fait, ils n’existaient 
que sur le papier.47 De manière significative, cela a été rendu possible car le programme 
a été géré avec une transparence limitée quant à l’utilisation des fonds et très peu de 
contrôle sur les sites des projets ont été effectués. De la même manière, de nombreux 
projets REDD+ sont susceptibles de se trouver dans des endroits éloignés où 
l’examen extérieur est minimal.

Double comptabilisation et commerce frauduleux des crédits de carbone

Avec la croissance rapide des marchés internationaux du carbone, la fraude 
commerciale dans le commerce des crédits de carbone est apparue comme un délit 
grave. Dans certains cas, des courtiers sans scrupules sont soupçonnés d’avoir vendu 
des crédits fictifs pour des projets liés au carbone qui, en fait, n’existent pas.48 Des 
sociétés peuvent également avoir vendu les même crédits (qui sont souvent pour des 
projets qui existent réellement) à plusieurs acheteurs – une pratique connue sous le 
nom de « double comptabilisation ».49 De telles pratiques sont connues pour être 
particulièrement courantes sur les marché du carbone volontaire car ils sont mal 
réglementés et les transactions n’impliquent bien souvent qu’un accord entre les 
acheteurs et les vendeurs.50

L’une des raisons principales qui expliquent la vulnérabilité des marchés du 
carbone aux pratiques commerciales frauduleuses est que les marchandises échangées 
– le crédit de carbone – sont intangibles et leur fonctionnement mal compris par de 
nombreux acheteurs. La complexité des marchés de compensation de carbone créés 
dans le cadre du Protocole de Kyoto a été caractérisée ainsi :

[L]es compensations de carbone... ne ressemblent à aucune garantie jamais créée... À la différence 
des marchandises traditionnelles qui, parfois au cours de leur échange commercial, doivent être 
livrées à quelqu’un sous forme matérielle, le marché du carbone est basé sur l’absence de livraison 
physique.51

Dans ce contexte, les acheteurs de carbone dépendent fortement de la parole des 
courtiers et des promoteurs de projet pour garantir que les crédits qu’ils achètent 
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proviennent de projets légitimes. Les courtiers, quant à eux, dépendent fortement des 
processus de validation et de vérification pour prouver que ces projets ont efficacement 
réduit les émissions. Cette dépendance vis-à-vis de multiples intermédiaires accroît 
souvent la difficulté pour les acheteurs de savoir exactement ce qu’ils achètent, 
rendant ainsi le marché propice aux fraudes.52 Comme l’a remarqué le responsable 
d’un fonds de placement spéculatif : « il y a de nombreuses personnes peu sérieuses 
sur le marché du carbone, qui cherchent à se faire de l’argent facilement ».53

Anticipant clairement ces problèmes, les partisans du REDD+ ont prôné la 
création d’un registre national pour les crédits de carbone forestier pour chacun des 
pays participant.54Un registre similaire de crédits, le Relevé international des 
transactions de l’ONU, a été établi dans le cadre du Mécanisme pour le développement 
propre afin de suivre l’achat et la vente de chaque crédit délivré. De manière 
significative, lorsque les crédits sont achetés en tant que compensation de carbone, ils 
sont supposés être ensuite «  retirés » du registre pour qu’ils ne puissent pas être 
vendus de nouveau. Les protections restent vagues quant aux moyens qui seront mis 
en place pour garantir que les crédits REDD+ ne seront pas vendus sur des marchés 
volontaires une fois qu’ils sont listés dans le registre et qu’ils seront, en fait, retirés 
lorsqu’ils sont vendus en tant que compensation.

Détournement des droits d’émission de carbone

Dans une liste toujours plus longue de pays, les populations tributaires des forêts 
deviennent les victimes de la fraude liée au carbone. Anticipant les profits considérables 
à tirer du carbone forestier une fois que le REDD+ sera pleinement engagé, les 
courtiers en carbone et les promoteurs de projet ont pris des mesures agressives pour 
sécuriser les droits d’émission de carbone pour de larges parcelles de forêt tropicale. 
Travaillant souvent en étroite collaboration avec les fonctionnaires, ils doivent 
souvent négocier des contrats leur permettant de vendre le carbone séquestré dans 
des forêts qui appartiennent aux populations locales.

Les organisations des représentants des peuples vivant dans les forêts ont exprimé 
leurs inquiétudes car les négociations sont rarement menées de manière libre et 
ouverte et car d’importantes inégalités d’information et de pouvoir peuvent mener à 
un détournement frauduleux des droits d’émission de carbone des propriétaires 
fonciers locaux.55 Dans certains cas, les promoteurs de projet et les fonctionnaires 
ont exprimé des revendications fausses ou trompeuses afin de sécuriser les droits 
d’émission de carbone qui sont très défavorables aux parties prenantes locales.56
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Risques de « permanence » et titrisation des crédits de carbone 
forestier

Un défi essentiel pour REDD+ est le risque que les réductions d’émission de 
carbone puissent ne pas être permanentes. En effet, il existe une réelle possibilité 
pour que les avantages carbone réalisés pour un projet REDD+ spécifique soient 
inversés si le site est dégradé ou déboisé après vérification. Cela pourrait se produire 
pour diverses raisons, notamment des conditions naturelles défavorables – par 
exemple, la sécheresse, les nuisibles, les incendies ; un manquement de la part des 
commanditaires de projet à entretenir le couvert forestier ; l’empiètement d’autres 
parties prenantes ; les modifications de politique encourageant la conversion du site 
pour une autre utilisation de la terre ; ou des effets néfastes du changement 
climatique.57

Le risque de non permanence devient particulièrement problématique pour les 
crédits REDD+ qui sont commercialisés sur les marchés du carbone.58 En supposant 
que les normes élevées de vérification sont satisfaites, les crédits de carbone forestiers 
devraient devenir fongibles avec des crédits d’atténuation et des unités d’indemnisation 
provenant d’autres secteurs une fois qu’ils entrent sur le marché. Cela est alors 
particulièrement important si les crédits REDD+ sont utilisés comme compensation 
des émissions dans d’autres secteurs. Tel que l’a expliqué un analyste :

Lorsque vous revendiquez une compensation et que cela ne fonctionne pas, le climat est deux fois 
plus en danger – tout d’abord parce que la même étendue de forêt a été abattue, et ensuite parce 
qu’une énorme quantité de gaz responsable du réchauffement climatique a été envoyée dans 
l’atmosphère selon l’hypothèse que ces gaz seraient piégés par les arbres qui sont maintenant morts. 
Par conséquent, la compensation n’a pas empêché les émissions - elle les a doublées.59

D’un point de vue commercial également, il est peu probable que les marchés de 
compensation de carbone fonctionnent efficacement, à moins que les acheteurs aient 
la conviction que les crédits qu’ils achètent conserveront leur valeur avec le temps. Si 
la non performance est perçue comme un risque important pour les crédits générés 
dans le cadre du REDD+, on peut prévoir que les acheteurs se tourneront vers 
d’autres secteurs pour acheter des compensations qui sont conformes.

Afin de gérer les risques commerciaux associés à la non permanence, les responsables 
de la planification REDD+ envisagent divers mécanismes de responsabilité, 
notamment des stratégies par lesquelles ces risques peuvent être sécurisés.60 Les 
options comprennent l’émission de crédits pour des périodes plus limitées et la 
rétention en dépôt fiduciaire des crédits de projet, ainsi que diverses formes de 
portage des risques, d’assurance et de responsabilité partagée entre les pays développés 



et les pays en développement.61 En fixant une responsabilité pour les émissions de 
carbone forestier, ces options détermineraient essentiellement les personnes 
responsables du paiement des compensations et à qui elles seraient versées, dans 
l’éventualité où les réductions d’émissions seraient inversées.

Introduire un mécanisme de responsabilité au sein du REDD+ pourrait toutefois 
les conduire à un certain niveau de danger moral.62 En effet, dans la mesure où les 
maîtres d’ouvrage sont conscients que le succès à long terme de leur projet est garanti, 
ils peuvent avoir la tentation perverse de minimiser les ressources qu’ils engagent 
pour gérer les sites – particulièrement si des parties considérables des paiements sont 
versées en avance au cours de la période d’attribution. Dans certains cas, les 
commanditaires d’un projet pourraient se détourner complètement de leurs 
obligations si cela est plus profitable que de les gérer au delà de la vérification 
initiale.

Étant donné l’application généralement faible des lois commerciales et forestières 
dans de nombreux pays qui sont susceptibles de participer au REDD+, on peut 
également prévoir que les gouvernements nationaux pourront être obligés de fournir 
des garanties prouvant que les maîtres d’ouvrage tiendront leurs engagements. Si les 
maîtres d’ouvrage qui disposent de crédits permanents ne parvenaient pas à satisfaire 
leurs obligations ou s’ils disparaissaient, la responsabilité serait au final probablement 
adressée au gouvernement du pays qui effectue la vente.63 Dans de telles circonstances, 
le risque privé serait effectivement endossé par les institutions financières - une 
situation propice à la corruption et à la fraude. Les maîtres d’ouvrage entretenant des 
liens étroits avec les élites des Etats peuvent être en mesure d’exploiter ces arrangements 
pour optimiser leurs profits, en transférant les responsabilités ou les pertes vers le 
gouvernement.

Plus généralement, la création de nouvelles formes de sécurités financières pour 
répondre aux risques liés au REDD+ concernant la « permanence », ainsi que les 
crédits d’émission provenant d’autres secteurs, suscitent des craintes essentielles au 
sujet des faiblesses systémiques du commerce mondial du carbone. En effet, un 
nombre croissant d’analystes se demandent si les marchés du crédit de carbone qui 
connaissent aujourd’hui une rapide expansion dans le monde entier, peuvent devenir 
une autre bulle financière, pouvant exploser d’un moment à l’autre.64 Il est possible 
de faire des parallèles avec l’éclatement de la bulle immobilière aux États-Unis, qui a 
été catalysé par l’apparition d’instruments financiers inédits.

En d’autres termes, les crédits de carbone sont un nouveau type de contrats sur 
produits dérivés, dans lesquels un fournisseur accepte de livrer une marchandise (les 
réductions d’émission de carbone) à un moment donné convenu dans le futur. En 
rassemblant les risques associés avec les crédits de carbone dans des nouvelles garanties 
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financières complexes, les institutions impliquées diffusent toutefois les risques 
parmi un groupe d’acteurs beaucoup plus important mais amplifie également très 
probablement ces risques .65

Avec l’ensemble des crédits générés par les réductions des émissions, la valeur de la 
ressource dépend fortement de la fiabilité de la validation et de la vérification. Les 
acteurs du marché seront confrontés à des problèmes particuliers déterminant la 
valeur des crédits générés dans le cadre du REDD+ : la plupart des projets sont 
situés dans des lieux éloignés  ; les processus MNV dans de nombreux pays en 
développement sont probablement faibles et politiquement compromis  ; et la 
permanence des réductions des émissions de carbone est difficile à garantir. Les 
acheteurs de garanties soutenus par les crédits de carbone forestier ont peu d’outils 
disponibles pour savoir ce qu’ils valent vraiment.66

Ces deux facteurs associés devraient sonner l’alarme quant à la possibilité de 
l’existence de fraudes financières et de risques systémiques. Sans transparence ni 
réglementation efficace, il y a une réelle chance pour que de nombreux investisseurs 
finissent par posséder des ressources dont la valeur est nettement inférieure à ce qu’ils 
pensent. Les acteurs du marché, qui savent comment «  tirer profit du système » 
peuvent faire des bénéfices importants, alors que d’autre subissent des pertes 
considérables. De plus, de la même manière que le récent marché des subprimes dans 
le domaine de l’immobilier a déclenché une crise financière d’une dimension mondiale, 
cela pourrait également être le cas dans le marché des subprimes du carbone – avec 
d’énormes conséquences sur la vie sur terre.
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6.3.1 
Compensations 
éventuelles
Le commerce du carbone et les droits 
fonciers en Papouasie-Nouvelle-Guinée
Sarah Dix1

La Papouasie-Nouvelle-Guinée (PNG) 
abrite la troisième plus grande forêt 
tropicale du monde, et le gouvernement 
a manifesté un intérêt considérable en 
transformant cette ressource en revenu 
du commerce du carbone dans le cadre 
du programme de Réduction des 
émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts (REDD). Le 
manque de législation, la controverse 
entourant le cadre institutionnel et la 
complexité de traiter avec des centaines 
de milliers de propriétaires fonciers 
coutumiers posent toutefois des 
problèmes considérables en ce qui 
concerne la gestion et la gouvernance.2

En mars 2008, le gouvernement a 
signé un accord avec l’Australie, dans 
lequel l’Australie entreprend de 
«  coopérer avec le programme de 
Réduction des émissions dues à la 

déforestation et à la dégradation des 
forêts (REDD) et de permettre à la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée de participer 
à de futurs marchés internationaux du 
carbone », ainsi que de s’engager dans un 
dialogue politique stratégique sur le 
changement climatique ».3 En juin 2009, 
un Protocole d’accord dans le secteur de 
la foresterie entre l’Australie et la PNG a 
été signé, ouvrant la voie à une plus 
grande coopération dans le secteur 
forestier.

Malgré ces accords, au milieu de 
l’année 2009, il n’existait aucune 
politique intérieure, ou législation 
spécifique sur le commerce du carbone 
en PNG.4 Plusieurs plans stratégiques 
REDD ont été élaborés, mais aucun n’a 
reçu l’approbation générale du 
gouvernement : notamment, le Projet de 
cadre d’action politique pour la foresterie 
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et le changement climatique préparé par 
l’Autorité nationale de la foresterie, et la 
stratégie provisoire REDD élaborée par 
le Bureau des changements climatiques et 
de la pérennité de l’environnement 

(OCCES). L’OCCES a été créé en 2008 
dans le cadre du Cabinet du Premier 
ministre, principalement dans l’optique 
de gérer le fonds prévu par le REDD.5 
Cela a suscité de nombreuses critiques.

Problèmes majeurs du REDD en PNG

En 2009, sur la base du projet politique 
du commerce du carbone OCCES, qui 
affirme que, alors que les arbres 
appartiennent à des individus, le carbone 
appartient à l’Etat, l’OCCES a délivré 
des certificats pour au moins 40 futurs 
crédits REDD valant 1 million de tonne 
de carbone chacun.6 L’un des projets se 
situe au sein des 800 000 ha de la forêt 
vierge tropicale au Kamula Duso, qui est 
empêtrée dans une longue bataille 
juridique au sujet de la propriété des 
terres, et jusqu’à ce que cela soit réglé par 
les tribunaux «  personne n’est censé y 
toucher ».7

Il existe des allégations qui affirment 
que cela est contraire au droit et à la 
constitution actuels8 en vigueur 
impliquant la privation des droits de 
propriété et d’émissions des propriétaires 
coutumiers de la terre. En réponse à cela, 
l’OCCES a revendiqué que, parce que les 
Accords sur la gestion des forêts (AGF) 
ou les concessions d’exploitation ont été 
acquises par l’Etat dans ces zones, ils ont 
le droit de vendre le carbone. Bien qu’il 
soit vrai que le Forestry Act (la loi sur 
l’exploitation forestière) n’empêche pas 
les AGF d’être utilisés à d’autres fins, ils 

ont précédemment été utilisés par l’Etat 
pour l’exploitation9 et les AGF existants, 
dans le cadre desquelles les crédits 
REDD ont été délivrés, ne font pas 
référence au carbone.

De plus, le Forestry Act et la politique 
forestière déterminent actuellement les 
parts de revenus provenant des forêts en 
PNG. Selon une estimation, les 
redevances sur le bois sont généralement 
distribuées entre les propriétaires fonciers 
et le gouvernement avec un rapport de 
3:1.10 Dans le cas du commerce du 
carbone, on ignore si les propriétaires 
fonciers auront les mêmes avantages. Les 
groupes environnementaux craignent que 
la majeure partie de l’argent généré par le 
commerce du carbone soit utilisé pour le 
fonctionnement de l’OCCES et le 
paiement des intermédiaires pour 
effectuer les transactions au nom des 
propriétaires fonciers. Si les revenus 
élevés prévus par REDD ne sont pas 
gérés de manière transparente et sous la 
surveillance des parties prenantes, il y a 
de fortes chances pour que les populations 
vivant dans les forêts ne bénéficient 
aucunement des avantages REDD.
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1. 	T ransparency International Papouasie-Nouvelle-Guinée
2.	P our les problèmes techniques et économiques, voir Stephen Howes, « Cheap but Not Easy: 

The Reduction of Greenhouse Gas Emissions from Deforestation and Forest Degradation in 
Papua New Guinea », Pacific Economic Bulletin, vol. 24 (2009), pp. 130–143.

3. 	P artenariat pour le carbone forestier entre la Papouasie-Nouvelle-Guinée et l’Australie, 6 mars 
2008. Voir www.climatechange.gov.au.

4. 	 Ébauche du document du Programme UN-REDD en Papouasie-Nouvelle-Guinée, tel que 
présenté au conseil d’orientation politique de l’UN-REDD, 9–10 mars 2009, Port Moresby, à 
l‘adresse www.un-redd.org/UNREDDProgramme/CountryActions/PapuaNewGuinea/
tabid/1026/language/enUS/Default.aspx. Voir également Chalapan Kaluwin, Understanding 
Climate Change: Developing a Policy for Papua New Guinea. Occasional Paper n° 1 (Port 
Moresby: National Research Institute, 2008).

5. 	 Décision du conseil exécutif national 56/2008.
6. 	 The Economist (UK), « Money grows on trees », 6 juillet 2009.
7. 	I bid.
8. 	 Le quatrième objectif de la constitution de la PNG est « de garantir que les ressources 

forestières du pays sont utilisées et reconstituées pour le bien collectif de tous les Papouans-
Néo-Guinéens maintenant et pour les générations futures ».

9. 	F orestry Act (1991, avec les modifications de 1993, 1996, 2000, 2005 et 2010).
10. 	Nalau Bingeding, « Carbon Trade: Do We Know What We Are Doing? », Spotlight with NRI, 

vol. 3, n° 5 (Port Moresby: National Research Institute, 2009).



6.3.2 
La Norvège secoue-t-elle  
le REDD ?
Manoj Nadkarni1

Au milieu du va-et-vient des négociations 
du programme pour la Réduction des 
émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts et des positions 
des pays, les fonds REDD commencent 
à affluer. En plus des fonds de l’ONU et 
de la Banque mondiale, il existe également 
des accords financiers bilatéraux. Le 
principal accord est celui qui a été signé 
en mai 2010 entre la Norvège et 
l’Indonésie. Dans le cadre de l’accord 
estimé à 1 milliard USD, l’Indonésie 
s’est engagée, parmi d’autres activités, à 
arrêter de délivrer de nouveaux permis 
pour exploiter les forêts naturelles et les 
zones abritant des puits de carbone à 
partir de 2011-2012.2 Les organisations 
forestières de la société civile, en 
Indonésie et dans le monde entier, 
soutiennent que cela va changer la 
donne.

On pourrait dire que cet arrangement 
préventif – avant qu’aucun autre 
mécanisme mondial REDD n’ait été 
convenu – est une étape positive, dans la 

mesure où cela accélère le rythme et 
montre que certains pays ont confiance 
dans les possibilités du REDD et qu’ils 
veulent le voir fonctionner. En revanche, 
cet accord suscite de sérieuses inquiétudes. 
Tout d’abord, ce malaise est causé par la 
croyance qui affirme que les mécanismes 
REDD devraient se baser sur un 
consensus mondial et non sur des accords 
bilatéraux, et le geste norvégien peut 
nuire aux processus de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). 
Une autre crainte, plus directe peut-être, 
concerne la capacité du secteur de la 
foresterie et des autres ministères en 
Indonésie à gérer le milliard USD accordé 
par l’accord.

L’Indonésie ne s’est pas montrée 
irréprochable en matière de gestion de 
ses forêts. Par exemple, les vérificateurs 
ont révélés que le Fonds de reforestation 
du pays, géré par Ministère des forêts, a 
perdu 5,25 milliards USD entre 1994 et 
1998, à cause de « fraude et de mauvaise 
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gestion financière systématiques  ».3 En 
outre, Wandojo Siswanto, un négociateur 
indonésien majeur sur le climat à 
Copenhague et un architecte essentiel du 
programme REDD en Indonésie, a 
également affronté des allégations de 
corruption par l’agence indonésienne de 
lutte contre la corruption.4 En 2008, 
Siswanto a admis avoir pris 50 millions 
de roupies indonésiennes (Rp) (environ 
4 600 USD) « comme pot-de-vin pour 
favoritisme dans l’attribution d’offres ».5

Un autre facteur intéressant est 
l’annonce que l’Indonésie prévoit de 
mettre en place une agence spéciale pour 
coordonner les activités REDD et gérer 
le fonds norvégien. Cette agence 
contournera le ministère de la Forêt et 
sera directement subordonnée au 
Président, Susilo Bambang Yudhoyono.6 

Ce geste peut être bienvenu mais il peut 
aussi avoir pour effet de concentrer les 
pouvoirs dans les mains de quelques 
fonctionnaires et conduire à des 
chevauchements de juridiction, rendant 
ainsi les prises de décision plus complexes 
et bureaucratiques. Ces éléments 
constituent des signaux d’alarme en ce 
qui concerne les risques de corruption.

Le Président Yudhoyono a suggéré en 
avril qu’une mafia d’exploitation illégale 
était responsable de la plupart de la 
déforestation en Indonésie, et a créé un 
Groupe de travail judiciaire pour lutter 
contre la mafia afin d’examiner 
l’exploitation illégale, mais le groupe de 
travail lui-même a soulevé des critiques 
et a été confronté à des allégations de 
conflits d’intérêts parmi ses membres.7

Notes

1. 	 Manoj Nadkarni est responsable à Transparency International du programme pour l’intégrité 
de la gouvernance forestière.

2. 	 Jakarta Post (Indonésie), « Government may name local firm as fund manager », 16 août 
2010.

3. 	 Reuters, « Graft could jeopardize Indonesia’s climate deals « , 17 septembre 2010 ; Jakarta 
Globe (Indonésie), « KPK: corruption jeopardizes lucrative climate-change deals », 17 
septembre 2010.

4. 	I bid.
5. 	 Jakarta Post (Indonésie), « Bribes went to Forestry Ministry officials: trial witness », 31 octobre 

2008.
6. 	 Jakarta Post (Indonésie), « SBY’s new hard act: to make REDD+ work », 6 octobre 2010.
7. 	 Indonesia Today, « Judicial mafia eradication task force under pressure », 2 août 2010.



« Surmonter le changement climatique constitue le plus grand défi du 21ème siècle. Les mouvements 
de fonds pour aider les pays en développement dans la lutte contre le changement climatique ont 
déjà commencé, et devraient atteindre plusieurs milliards de dollars par an d’ici quelques années. 
La transparence de l’utilisation de ces fonds déterminera leur efficacité. Le Rapport mondial sur la 
corruption fournit une évaluation complète des garanties à mettre en place pour établir la confiance 
et renforcer l’intégrité dans ces processus. Cet ouvrage sera une référence essentielle pour quiconque 
engagé dans la politique et la prise de décision climatiques ».
Saleemul Huq, Directeur de l’International Centre for Climate Change and Development.
Independent University, Bangladesh.

« Si l’humanité veut s’attaquer de manière efficace au changement climatique, nous devons alors 
protéger de la corruption les énormes ressources liées au climat qui vont circuler à travers le monde. 
Cet ouvrage fournit une analyse experte des dangers, démontre l’étendue et la complexité de ces 
questions et propose des approches et des solutions. C’est à la fois une source de références et un 
appel à l’action ». 
David Nussbaum, Directeur général de WWF-Royaume-Uni.

L 
a réponse mondiale au changement climatique exigera une coopération internationale sans 
précédent, une profonde transformation économique et des transferts de ressources à grande 
échelle. La corruption menace de remettre en question ces efforts.

Le Rapport mondial sur la corruption : le Changement climatique de Transparency International est la 
première publication à examiner de manière globale les principaux risques de corruption liés au climat. 
Cet ouvrage fournit une analyse essentielle pour aider les responsables politiques, les professionnels 
et les autres parties prenantes à comprendre les risques et concevoir des solutions efficaces à un 
moment critique où l’architecture principale de la gouvernance climatique mondiale est en cours 
d’élaboration. Plus de 50 grands experts et professionnels y ont contribué, dans quatre domaines 
principaux :

• Gouvernance : étudier les principaux problèmes de gouvernance dans la lutte contre le  
	 changement climatique.

• Atténuation : réduire les émissions de gaz à effet de serre avec transparence et redevabilité.

• Adaptation au changement climatique : identifier les risques de corruption dans  
	 l’élaboration, le financement et la mise en œuvre des stratégies d’adaptation aux effets  
	 du changement climatique. 

• Gouvernance forestière : répondre aux problèmes de corruption qui minent le secteur 
	 forestier et introduire l’intégrité dans les stratégies internationales pour faire cesser la  
	 déforestation et encourager le reboisement.

Transparency International (TI) est la principale organisation de la société civile qui mène la lutte contre 
la corruption à travers le monde. À travers plus de 90 sections dans le monde entier et son secrétariat 
international à Berlin, TI fait prendre conscience des effets néfastes de la corruption et coopère avec 
les gouvernements, les entreprises et la société civile pour élaborer et mettre en œuvre des mesures 
efficaces pour la combattre.

www.transparency.org
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